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L'honorable James A. Baker, 111 
Secretaire dlEtat 
Departement d ' ~ t a t  
Washington D.C. 20520 

Messieurs, 

Nous transmettons aux Gouvernements, sous ce pli, le Quatrieme rapport biennal prepare par la Com- 
mission mixte internationale conformement a son mandat aux termes de 1'Accord de 1978 relatif 5 la qualit6 
de l'eau dans les Grands lacs, tel que modifie. Des exemplaires du rapport ont egalement ete transmis aux 
gouverneurs des  tats des Grands lacs et aux premiers ministres des provinces de YOntario et du Quebec. 

La Commission constate qu'il y a eu des progr&s considkables dans de nombreux domaines relatifs a 
l'amelioration de la qualite de l'eau des Grands lacs, mais que beaucoup reste a faire en ce qui concerne la 
contamination par les produits toxiques. Elle se rejouit des engagements pris par les Gouvernements dans le 
Protocole modifiant l'Accord de 1978 et du fait que les rapports d'etape au titre des diverses annexes pennet- 
tront de mieux cerner les responsabilites. La Commission continuera de faire rapport aux Gouvernements 
sur le degre de realisation des objectifs de l'Accord de 1978 et de remplir les diverses taches qui lui seront 
confiees en vertu de cet Accord. 

La Commission espere que les vues exprimees dans son rapport aideront les gouvernements du 
Canada et des etats-~nis, ainsi que ceux des  tats et des provinces, dans l'execution de leur engagement de 
restaurer et d'ameliorer l'ecosysteme des Grands lacs. 

Nous vous prions d'agreer, Messieurs, nos salutations distinguees. 

A P. - Andre Bissonnette 
President 

Robert C. McEwen 
President 
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INTRODUCTION 

A 1 ux termes de  1'Accord de 1978 relatif 5 
la qualit6 de l'eau dans les Grands lacs, la Commission rnixte interna- 
tionale doit, au moins tous les deux ans, presenter un rapport detail16 
aux gouvernements des ~ t a t s - ~ n i s  et du Canada, ainsi qu'aux gou- 
vernements des etats et de  la province. Ce rapport doit comprendre 
une kvaluation des programmes et des mesures adopt& en vertu de  
1'Accord. I1 s'agit ici du Quatrikme rapport biennal de la Commission. 
On y retrouve, outre la description des progres realis6s dans le cadre de 
l'Accord, une 6valuation de l'etat des lacs par la Commission. Le 
rapport indique aussi dans quelle mesure les Parties ont atteint l'objectif 
fondamental de  1'Accord a savoir ... (( r6tablir et conserver l'integrit6 
chimique, physique et biologique des eaux de l'6cosystkme du bassin 
des Grands lacs D. 

Comme l'indiquaient les rapports biennaux precedents, les Parties et 
les gouvernements des   tats et de la province ont fait des progres con- 
siderable~ a bien des 6gards pour ce qui est d1am61iorer la qualit6 de 
l'eau des Grands lacs. Les gouvernements ont adopt6 des programmes 
pour remedier B une bonne partie de la pollution la plus manifeste 
provenant de sources municipales et industrielles, et pour empecher la 
pollution causCe par la navigation, mais il reste beaucoup a faire au 
niveau de l'ex6cution de ces programmes. Depuis quelques annkes, 
l'accent est davantage mis sur le contr6le des apports de substances 
toxiques dans les lacs, mais les efforts d6ployes pour contraler les 
polluants conventionnels et les dkversements de phosphore doivent 
aussi se poursuivre. Certains progrits ont kt6 realises en ce qui concerne 
l'inventaire et la mesure des apports, mais I'objectif de 1'(( elimination 
virtuelle H des apports de substances toxiques rkmanentes dans les 
Grands lacs demeure toujours un defi. 

Dans son Troisieme rapport biennal, la Commission, en plus 
d'evaluer les progres realis&, conseillait les gouvernements sur la facon 
de  proceder a l'examen du  fonctionnement et de  l'efficacite de 1'Accord. 
Elle recommandait que 1'Accord de 1978 demeure en vigueur et ne fasse 
pas l'objet d'une renegotiation en profondeur. En proposant cette 
approche, la Commission se disait d'avis que le libel16 de  l'Accord 
pouvait englober les questions et orientations nouvelles, ainsi que les 
efforts redoubles a l'endroit des questions existantes. Elle recomman- 
dait que (( les Parties prennent, de  concert avec les juridictions du 
bassin des Grands lacs, les mesures requises pour clarifier, renforcer et 
appuyer les diverses dispositions de 1'Accord n. 

En novembre 1987, apres avoir consult6 les organismes gouverne- 
mentaux aux niveaux fkdkral, provincial et de l'etat, ainsi que le public, 
les gouvernements du Canada et des ~ t a t s - ~ n i s  ont sign6 le Protocole 

5 modifiant l'Accord de 1978 relatif a la aualite de l'eau dans les Grands 



lacs. La Commission est heureuse de noter que le Protocole reflete 
assez fidelement la recommandation g6nQale qui precede, ainsi que 
nombre des recommandations particulieres qui figurent dans le 
Troisieme rapport biennal. La dremonie de signature a eu lieu & 
l'occasion de la reunion biennale de la Commission sur la qualite de 
l'eau dans les Grands lacs, tenue A Toledo, en Ohio. 

Dans YAccord revise, les Parties s'engagent expressement 2 intensi- 
fier leurs efforts de lutte contre la contamination ininterrompue des 
Grands lacs, en s'occupant plus directement de toutes les sources de 
pollution. Elles doivent en outre se reunir deux fois l'an pour coordon- 
ner leurs efforts et evaluer les progres ainsi que faire rapport de ces 
activites tous les deux ans. Ce processus devrait aider la Commission i 
assumer sa fonction d'examen. 

De nouvelles annexes ajoutees 21 l'Accord portent sur l'evaluation du 
r61e que joue dans la pollution des lacs les sources non ponctuelles, les 
sediments contamines, les substances toxiques aQoport6es et les eaux 
souterraines contaminees, et sur l'elaboration de programmes et de  
mesures de contr6le pour remedier aux effets nuisibles de ces sources. 
Un supplement h 1'Annexe 1 expose les engagements des Parties a 
l'egard des objectifs specifiques et des objectifs touchant I'ecosyst&me 
des Grands lacs, et renferme diverses listes de substances toxiques 
qu'on croit etre presentes dans le bassin ou qui sont susceptibles d'y 
@tre rejetees. Une nouvelle Annexe 2 intitulke (( Plans d'action correc- 
trice et Plans d'amenagement panlacustre ), remplace l'annexe qui 
portait sur l'identification et la designation des zones d'utilisation 
restreinte. L'Annexe 17 indique les besoins de recherche et developpe- 
ment 2 l'appui de la realisation des buts de l'Accord. 

Apres la signature du  Protocole, la Commission a passe en revue ses 
activites et a adopte une declaration de principes sur sa vision du  
nouvel Accord. Cette declaration a ete envoyee aux gouvernements en 
octobre 1988 et forme l'Appendice A du  present rapport. 

Dans ce document, la Commission evalue les progrPs realises dans le 
cadre de l'Accord de meme qu'elle cerne et examine plusieurs sujets 
qu'elle desire porter a l'attention des Parties. Son examen de l'etat des 
lacs fait ressortir plusieurs besoins : meilleures gestion et analyse des 
donnees, intensification du contr6le biologique, meilleur contr6le de la 
qualite dans les activites de surveillance et de contr6le des polluants 
conventionnels et toxiques, et contr6le ameliori' de la radioactivite. Le 
rapport offre aussi a la Commission l'occasion de presenter des con- 
cepts qui, 2 son avis, s'appliquent a l'6laboration de reseaux de contr6le 
atmospherique. 



Le rapport est structure autour de quatre grands axes : 

I ProgrPs accomplis en vue de la restauration et du maintien de 
l'integrite des eaux de l'ecosysteme du bassin des Grands lacs : 
(( L'etat de l'ecosysteme du bassin des Grands lacs D; 

I1 Progres realises dans Yelaboration, par les Parties, de  programmes, 
de pratiques et de  technologies pour kliminer ou rkduire le plus 
possible les deversements de polluants dans le ri'seau des Grands 
lacs : (( Arrangements institutionnels et programmes pour faciliter 
les progres dans le cadre de 1'Accord D; 

I11 ConsidQations touchant les besoins scientifiques et d'information 
afin de mieux comprendre l'ecosysteme du bassin des Grands lacs: 
(( Programmes scientifiques aux termes de 1'Accord D; 

IV Reconnaissance du fait que l'adoption d'une approche 6co - 
systkmique exige des facultes de prkvoyance et d'adaptation en 
plus des mesures correctrices : cc L'avenir des Grands lacs D; 



I. LIETAT DE L~ECOSYSTEME 
D U  BASSIN DES GRANDS LACS 

F signant 1'Accord de 1978 relatif a la 
Etat du systeme qualite de  l'eau dans les Grands lacs, les gouvernements du Canada et - perspectives des ~ t a t s - ~ n i s  ont adopt6 une dkclaration d'intention de  vaste portee au 

sujet des eaux du bassin des Grands lacs. 11s ont pris l'engagement cc de  
rktablir et de conserver l'int6grite chimique, physique et biologique des 
eaux de l'ecosysteme du bassin des Grand lacs n, faisant ainsi ressortir 
encore davantage la nkcessitk d'une perspective ecosystkmique dans le 
traitement des facteurs qui compromettent la qualitk et l'intkgritk de ces 
eaux. 

Les objectifs gkneraux et specifiques exposes dans l'Accord prkcisent 
un ensemble de criteres pour mesurer les progres, mais peu de princi- 
pes directeurs pour evaluer l'integrite du bassin des Grands lacs. La 
Commission mixte internationale et la Commission des pecheries des 
Grands lacs ont coparrain6, en juin 1988, un atelier intitul6 cc Ecosystem 
Integrity in the Context of Surprise )) afin de permettre une meilleure 
connaissance de  la notion d'intkgrite telle qu'elle s'applique a l'eco- 
systeme des Grands lacs. Cet atelier a fourni une base permettant de 
faire un examen plus approfondi et de clarifier ce concept. 

On peut se fonder en partie sur des donn6es empiriques quantita- 
tives pour kvaluer les lacs, mais il faut aussi tenir compte de  nom- 
breuses considerations subjectives. L'une des plus importantes est la 
mesure oh un indicateur ou un parametre specifique permet d'evaluer 
l'intkgrite du bassin des Grands lacs. La Commission a conclu il y a 
longtemps que des indicateurs uniques, comme les objectifs gknQaux et 
specifiques, n'offrent pas en eux-m@mes la possibilite d'une evaluation 
efficace. I1 faut analyser dans une perspective holistique plusieurs 
genres d'indicateurs, de  donnkes et d'informations provenant d'une 
gamme etendue de systemes et de situations, si l'on veut en arriver a 
une 6valuation globale de l'etat des lacs. 

L'Annexe 2, paragraphe 1 (c), de 1'Accord modifie enurnere plusieurs 
conditions qui constituent une diminution des utilisations avantageuses 
a la suite d'une altQation physique, chimique ou biologique du bassin 
des Grands lacs. Citons par exemple les restrictions concernant la 
consommation de la chair de  poissons et d'animaux sauvages, celles qui 
touchent I'eau potable, la fermeture de baignades, l'enlaidissement des 
sites et la perte d'habitats importants. Selon la Commission, il est 
possible d'klaborer, d'aprks ces conditions, des objectifs en matiere 
d'utilisations avantageuses et des criteres plus globaux pour 6valuer 
l'integrite de l'ecosysteme. A ce titre, ces conditions peuvent com- 
mencer a donner un sens pratique 2 la notion d'integrit6 de  l'eco- 
systeme. En rattachant les objectifs a des utilisations particulieres, il est 
possible de mieux faire comprendre au public les liens qui existent entre 
l'Accord, les personnes et leur environnement. 



Jusqu'ici, l'evaluation de l'etat des Grands lacs a ete fondke sur des 
renseignements limites concernant des elements choisis de l'ecosyst&me. 
Ce type d'analyse est peut-@tre adequat dans des cas particuliers oh les 
dommages sont manifestes, comrne l'eutrophisation - lorsque des 
masses flottantes d'algues nuisibles sont un signe visible du  probleme, 
et que leur reduction ou leur disparition a la suite de la mise en oeuvre 
de programmes de contrale des elements nutritifs est un signe tout aussi 
visible d'amklioration - mais le probleme des contaminants toxiques est 
tres different. I1 se rnanifeste de facon plus subtile, et les effets et les 
solutions sont moins evidents. L'approche ecosystemique prend alors 
davantage d'importance si l'on veut integrer les informations venant de 
plusieurs sources divergentes. 

Le rapport presente a la Commission, en 1987, par le Conseil de la 
qualite de l'eau des Grands lacs comprenait une importante section sur 
l'etat des lacs et les indicateurs de la sante de l'ecosysteme. L'informa- 
tion contenue dans ce chapitre provenait, pour l'essentiel, de program- 
mes de contr6le gouvernementaux conqus, en partie, d'apres le Plan 
international de surveillance des Grands lacs (GLISP) qui avait kt6 
elabore et revise sous les auspices du  ConseiI de la qualit6 de l'eau. Ce 
plan offre un cadre qui permet de reunir et d'organiser des donnkes 
appropriees pour 6vaIuer l'etat des lacs et de leur voies de communica- 
tion. La version la plus recente du Plan va au-dela des parametres 
traditionnels de la chimie de l'eau et traduit une approche eco- 
systemique globale. 

Bien que l'on ait fait des progres considerables pour resoudre 
certains problemes de la qualite de l'eau, tel qu'il est indique ci-dessous, 
l'etat actuel de 116cosysteme des Grands lacs ne repond pas, a bien des 
egards, aux objectifs gkneraux et spkcifiques de l'Accord. Les donnees 
liees a la surveillance ont revele que les objectifs ne sont pas respectes 
au voisinage de nombreux sites de deversements industriels et 
municipaux, et qu'a la suite de la pollution cr@e par des sediments 
contamines, des dep6ts atmosphQiques, des ecoulements urbains et 
ruraux, des eaux souterraines contaminees, des deversements et des 
accidents etaient survenus. 

Toutes Ies voies interlacustres du bassin des Grands lacs ont ete 
designees comme des secteurs preoccupants. Si elles sont en bonne 
partie polluees par des sources locales, elles n'en temoignent pas moins 
de l'etat du bassin en general. Elles refletent les tensions combinkes qui 
se manifestent dans les parties d'amont du bassin et contribuent a 
I'integrite ecosystemique des eaux receptrices d'aval. 

Les avertissements donnes au sujet de la consommation de  poisson 
fournissent un autre exemple de l'etendue spatiale du probleme. Les 
donnees presentees par le Conseil de la qualite de l'eau montrent 
clairement qu'il y a bioaccumulation de substances toxiques chez les 



poissons dans de nombreux secteurs du  bassin des Grands lacs. Ces 
questions font ressortir la nkcessit6 d'approches holistiques et eco- 
systemiques pour l'analyse de l'integrite du  bassin des Grands lacs. 

e probleme de l'eutrophisation, sur 
Eutrophisation lequel portait essentiellement l'Accord de  1972, a kt6 reg16 d'une 

maniere remarquable. Dti en grande partie i des apports excessifs 
d'elements nutritifs dans le bassin, principalement de phosphore, il 
presentait des sympt8mes tres manifestes, par exemple la proliferation 
d'algues nuisibles et la mort de nombreux poissons. Le probleme se 
prztait a des solutions technologiques, etant donne que la majeure partie 
du phosphore provenait de sources ponctuelles contr8lables (usines 
municipales de traitement des eaux d'egouts). La construction de 
nouvelles usines de traitement et les ameliorations apportees aux 
installations existantes ainsi que la reduction de la teneur en phosphore 
dans les detersifs ont permis de diminuer les apports et les concentra- 
tions ambiantes dans tout le bassin. La proliferation d'algues nuisibles 
continue de diminuer en nombre, en frequence, en duree ou persistance 
et en intensite. Les problemes de gotit et d'odeur causes par ces algues 
sont aussi devenus extr6mement rares. 

Dans son rapport de 1987 a la Commission, le Conseil de la qualite 
de I'eau declarait : << d'apres les indices trophiques traditionnels, on 
peut conclure que le programme de contrble du phosphore a reussi a 
maintenir l'etat oligotrophique des lacs Superieur et Huron et a con- 
tribue i retablir les lacs Michigan, ~ r i e  et Ontario dans un etat oligo- 
mesotrophique D. C'est la une realisation majeure. Non seulement la 
degradation a-t-elle et6 reduite mais, dans certains cas, la tendance a et6 
renversbe. La rkussite de cet effort est due, en bonne partie, au public 
qui a appuye et encourage une action a cet egard. 

La composition des colonies de plancton, ou se produit une evolution 
vers des especes plus souhaitables, est un autre signe positif. Certaines 
formes sensibles a la pollution sont revenues, et moins de colonies sont 
dominees par des especes qui supportent les elements nutritifs. Les 
diatomees et certaines algues vertes, aliments plus souhaitables pour les 
invertebres et les especes de poissons recherchees, sont aujourd'hui plus 
frequentes dans les colonies de phytoplancton. En consequence, 
plusieurs especes d'invertebres de plus grande taille, notamment la 
Daphia pulicharia, figurent maintenant dans des colonies de zooplanc- 
ton oh ne se trouvaient auparavant que des formes plus petites. 

Un indicateur de la sante de 1'ecosysti.me qui n'a pas repondu aux 
attentes est le deficit en oxygene dans le bassin central du  lac Lie.  
L'objectif fixe par 1'Accord <( de retablir des conditions akobiques, toute 
l'annee, dans les eaux du  fond du  bassin central du lac ~ r i e  ,) n'est 



toujours pas atteint. Le Conseil de la qualite de l'eau et la Commission 
encouragent la poursuite des efforts en ce sens. 

Un autre point qui pourrait nkcessiter une intervention est l'augmen- 
tation generale des teneurs en nitrate et en nitrite dans les eaux du 
bassin des Grands lacs, tendance que le Conseil de la qualite de l'eau a 
confirmee dans son rapport de 1987. Les concentrations elevees d'azote 
peuvent Gtre dues a des apports directs supplementaires, ou plut6t 
resulter du fait que l'apport reduit de  phosphore a limit6 la capacite des 
algues d'utiliser l'azote. On ne sait pas non plus si ces concentrations 
d'azote devraient faire craindre une plus grande eutrophisation, ou si 
elles seraient utiles 21 des especes d'algues souhaitables qui ne peuvent 
utiliser l'azote atmospherique. 

Le Conseil consultatif scientifique des Grands lacs a indique que les 
niveaux d'azote dans les eaux du bassin ne menaceront probablement 
pas la santk des organismes aquatiques, mais il a recommande que l'on 
contrble le niveau de nitrate et de nitrite et il a encourage la tenue 
d'autres etudes du  cycle de l'azote. Comme les niveaux accrus de  
nitrate et de nitrite sont potentiellement toxiques pour les ctres humains 
et le betail, la Commission appuie la recommandation du Conseil de  la 
qualit6 de  l'eau, selon laquelle il faut determiner la cause des niveaux 
excessifs de ces elements et effectuer des recherches pour prevoir leurs 
effets possibles a court et a long terme. En raison de  l'incertitude qui 
existe 2 cet egard, la Commission recommande : 

I .  Que les Parties et les juridictions effectuent des etudes pour dkterminer 
les niueaux de composPs a z o t b  qui menacent la sant.4 des 2tres humains et 
d u  bdail,  et envisagent des programmes uisant iz remkdier iz ce p rob lhe  
si la tendance a la hausse dans les concentrations de composks azotks se 
poursuit. 

- se pose d'enormes problitmes de  
Substances toxiques detection et d'analyse quand il s'agit d'etudier et de contr6ler les 

substances toxiques. Les concentrations que l'on sait creer des 
problemes sont souvent si faibles dans les eaux libres qu'elles echappent 
a la detection par analyse. Beaucoup de  ces substances se bioaccumulent 
dans des organismes aquatiques oG elles agissent separement ou de 
facon synergique ou additive. I1 est extrcmement difficile d'etablir des 
rapports de cause effet lorsque les repercussions, souvent, ne peuvent 
@tre mesurees, surtout lorsqu'elles sont dues aux effets additifs ou 
synergiques des melanges chimiques. 

La base de  donnees dont on dispose pour juger de  l'etat et des effets 
des contaminants dans l'ecosysteme est plus variee et plus fragment& 
que celle qui permet d'evaluer l'eutrophisation. NCianmoins, beaucoup 



de  renseignements pertinents ont kt6 recueillis. Nous savons mainte- 
nant que les predateurs au sommet de la chaine alimentaire, y compris 
les @tres humains, sont particuliitrement vulnQables en raison de la 
bioamplification des substances toxiques remanentes dans toute la 
chaine alimentaire. De ce fait, les especes predatrices sont reconnues 
comme d'excellents indicateurs de l'ktat de l'~cosysteme, et les donnees 
sur certaines especes sont maintenant suffisantes pour relier clairement 
les contaminants chimiques 2 diverses reactions biologiques. Ces 
reactions ont kt6 documentees des niveaux d'organisation biologique 
qui vont de la vie sous-cellulaire a des populations entieres. Les oiseaux 
piscivores, particulierement les oiseaux aquatiques formant des colo- 
nies, tels les cormorans et les canards, se sont revkles particuliitrement 
utiles comme indicateurs globaux de la santk de l'ecosyst6me. 

L'information la plus encourageante, peut-&re, sur l'ktat de l'eco- 
systkme des Grands lacs est la capacitC de reproduction accrue de 
nombreuses colonies d'oiseaux aquatiques qui, auparavant, avaient de 
la difficult6 a se reproduire. Des populations qui ktaient jadis en baisse 
o n  t augmente sensiblement, et les problemes de  reproduction chez les 
oiseaux piscivores sont generalement limites a des lieux precis. De 
m@me, on signale, dans le bassin, un plus grand nombre d'endroits oh 
l'aigle a tete blanche fait son nid. S'il demeure absent de certains des 
lieux ou on le trouvait il y a quelques annees encore, l'aigle a tete 
blanche se retrouve aujourd'hui dans certaines de ses anciennes aires de 
nidification. 

Des concentrations de certains contaminants ont ete repQees dans 
diverses especes, notamment dans des poissons de l'annee comme la 
queue tache noire, l'kperlan arc-en-ciel, le touladi, et chez les goelands 
argentes. Entre 1969 et 1972, des mesures legislatives ont ete adoptees 
dans un des pays ou dans les deux pour restreindre ou interdire l'utili- 
sation de  la dieldrine, de l'heptachlore, du DDT, du BPC, du  mercure et 
du mirex. Les residus de ces produits chimiques contrdlks ont pour la 
plupart diminue dans les annees 1970 chez les especes choisies comme 
indicateurs de  la reaction du  systeme. Ces dernieres annees, toutefois, 
plusieurs echantillons ont montrk une stabilisation, voire un renverse- 
ment de la situation. La dieldrine, pour des raisons qui ne sont pas 
vraiment comprises, n'a pas baissk sensiblement, d'une facon generale, 
chez les especes contrblees. Heureusement, les concentrations de 
dieldrine chez le touladi sont infkieures a l'objectif actuel de 0,3 mg/ 
kg pour la partie consommable du poisson, a l'exception de  celui qui 
provient du lac Michigan. 

Bien que la bioamplification des contaminants dans toute la chaine 
alimentaire soit bien documentee, il a ete plus difficile de prouver les 
effets de ces concentrations sur les organismes. I1 est bien connu 
qu'elles peuvent causer diverses difformites chez les oiseaux piscivores, 
i t  il existe des preuves de plus en plus nombreuses qu'elles sont egale- 



ment a l'origine de tumeurs et d'une asymetrie des nageoires chez le 
poisson. Dans son rapport de 1987 5 la Commission, le Conseil de la 
qualit6 de l'eau indiquait que les niveaux de  BPC dans le poisson, dont 
se nourrit le vison, correspondaient h des concentrations associees A des 
problemes de reproduction chez cet animal. Des etudes scientifiques 
supplementaires sont actuellement entreprises en ce domaine. 

Les recherches recemment effectuees sur le r61e des sediments en 
tant que puits et source de contaminants dans le bassin des Grands lacs 
attirent l'attention sur un certain nombre de lacunes dans les donnees. 
Nous savons que les sediments ont tendance a accumuler de fortes 
concentrations de nombreux contaminants, mais il faut davantage 
d'information sur la distribution horizontale et verticale des 
contaminants dans les sediments du  fond des Grands lacs. De meme, il 
semble exister peu de donnees recentes sur la repartition et l'abondance 
des especes benthiques (vivant au fond) dans le bassin des Grands lacs. 
Ces organismes sont reconnus depuis longtemps comme d'excellents 
indicateurs de la sante des systemes aquatiques. Leurs reactions aux 
sediments contaminks et les effets produits par ceux-ci seront probable- 
ment d'importants facteurs dans lf6valuation des problemes de con- 
tamination dans des endroits deterrnin6s. 

La Commission note qu'il s'est produit une stabilisation de  certains 
residus toxiques dans divers secteurs environnementaux des Grands 
lacs. Les donnees actuelles n'ont pas un caractere suffisamment 
definitif pour nous permettre de confirmer qu'iI y a veritablement 
stabilisation; les observations montrent cependant la nkcessite de  
determiner au moyen d'etudes si les systemes de contr6le actuel ont 
atteint leurs limites techniques et si, par consequent, aucune autre baisse 
des residus n'est possible en vertu des strategies existantes de gestion et 
de contrde, ou si certains des produits chimiques contr6les ne creent 
plus de problemes. Dans ces cas, l'amelioration requise de la sante 
ecologique des Grands lacs depend de la surveillance et du contr6le 
d'autres produits chimiques. Des recherches sont kgalement necessaires 
pour determiner si l'exposition cumulative d'une espece a certains 
produits toxiques a entrain6 des changements g6netiques ou 
physiologiques non souhaitables, et si la survie d'importantes especes 
des Grands lacs depend d'individus physiologiquement atteints mais 
capables de se reproduire. 

integrite de l'ecosysteme des Grands 
Introduction d'especes lacs exige le maintien d'un systeme nature1 equilibre mais dynamique. 

non indig6nes Les especes introduites peuvent compromettre gravement l'equilibre et 
la repartition des especes indigenes en modifiant la structure et l'evolu- 
tion de leurs communautes biologiques. Elles manquent souvent de  

14 predateurs naturels et, moyennant une nourriture et un milieu vital 



appropries dans la zone ou elles sont introduites, elles peuvent constit- 
uer une menace serieuse si elles l'emportent sur des especes indigenes 
utiles ou les detruisent. 

La question des especes introduites, notamment la lamproie de  mer 
et l'eperlan, suscitait deja des preoccupations avant la signature de 
1'Accord de  1972. Depuis, et particulierement ces dernieres annees, le 
nombre d'especes introduites, a dessein ou non, dans les Grands lacs a 
sensiblement augment& On retrouve parmi les plus connues le gaspar- 
eau, le saumon coho, la petite corbeille d'Asie, le dreissena polymorphe, 
le crustace bvthotrephes cerstroemi et la gremille. Les autorites 
responsables de  la p@che ont introduit le saumon coho parce qu'il etait 
utile 2 la p@che sportive tout en etant un predateur du gaspareau. La 
petite corbeille dJAsie, introduite a l'origine dans les cours d'eau de 
l'ouest des ~ t a t s - ~ n i s ,  se retrouve aujourd'hui dans les Grands lacs. 
S'attachant aux grilles et tuyaux d'adduction des usines de traitement 
des eaux et d'autres installations industrielles, elle modifie les ecoule- 
ments, salit les surfaces et cause des problemes d'equipement. Le 
dresseina polymorphe, qui a un comportement analogue, est en voie de  
devenir une importante nuisance. Le bvthotrephes cederstroemi se 
trouve dans les colonies de zooplancton et se nourrit d'organismes plus 
petits qui jouent un r61e important dans le contr6le des algues. On 
ignore, a ce stade, l'influence qu'il aura sur les communautes biolo- 
giques des Grands lacs. La grkmille consomme les oeufs et les larves de  
poisson, ce qui pourrait nuire au touladi. Les autorites responsables de  
la p@che s'en inquietent, parce que cette espece n'est pas jugee souhait- 
able pour la p@che sportive ou l'alimentation. Dans les lacs europeens 
oh elle s'est etablie, elle est rapidement devenue une espitce dominante. 

Le dresseina polymorphe, le bythotrephes cederstroemi et la gremille 
semblent provenir de  l'eau de  lest rejetee par des navires dans les 
Grands lacs. En aoiit 1988, la Commission a ecrit aux gouvernements 
pour leur faire part du probleme des especes non indigenes introduites 
de cette maniPre dans l'ecosysti2me des Grands lacs et pour leur recom- 
mander d'examiner la question en vue de prendre des mesures 
preventives. La Commission encourage les gardes c6tieres des deux 
pays a s'attaquer 5 ce probleme, conformement a 1'Annexe 6 de  1'Ac- 
cord, et recommande en outre : 

2 .  Que les Parties prennenf des mesures pour meffre un femze a l'infroduc- 
fion, parficulikrement l'int roducfion non planifike, de formes de vie 
exofiques dans 1'~cosysf~me des Grands lacs. 



L es marecages riverains remplissent 
Marecages riverains plusieurs fonctions ecologiques critiques : filtrage et decomposition des 

dechets; alevinier ou vivier pour les poissons et les invertebres qui n'ont 
pas atteint la maturite; aires de repos et de reproduction des oiseaux et 
des mammifgres; zones tampons contre diverses fluctuations de l'envi- 
ronnement dans les processus geophysiques (notamrnent les temp@tes, 
l'erosion et la decrue). La disparition de marecages signifie donc la 
perte de ces fonctions Ccologiques precieuses, au detriment de la sante 
du  bassin des Grands lacs. 

Au siecle dernier, le bassin des Grands lacs aurait perdu pres de 
50p.100 des marecages qu'il possedait, et les pressions continues dans le 
sens du dCveloppement entraineront vraisemblablement de plus gran- 
des pertes. Dans l'Annexe 13(3) de ltAccord, les Parties s'engagent a 
identifier, a preserver et, au besoin, a rehabiliter les terres humides 
majeures du bassin des Grands lacs qui sont menacees par la croissance 
urbaine, la mise en valeur des terres et l'elimination des dechets. La 
Commission, qui s'inquiete de la perte des marecages riverains dans la 
region des Grands lacs voit d'un bon oeil cette initiative. Elle recom- 
mande donc : 

3. Que les Parties et les juridictions intensifient leurs efforts pour 
relabiliter, protiger et prberver les maricages riverains des Grands lacs 
et pour adopter ou renforcer des programmes qui remidieront d la perte 
de terrains markcageux. 



11. LES ARRANGEMENTS INSTITUTIONNELS 
ET LES PROGRAMMES VISANT A ASSURER 
DES P R O G R ~ S  DANS LE CADRE DE L'ACCORD 

1 - s Parties et les juridictions ont pris 
recemment, chacune de leur cure ou ensemble, un certain nombre 
d'initiatives a l'appui de leur engagement 2 I'egard des buts et objectifs 
de l'Accord. Ces initiatives comprennent de  nouvelles lois, des accords 
bilateraux et multilateraux, ainsi que des programmes visant a 
caracteriser et a restreindre les deversements de polluants. Plusieurs 
de ces initiatives sont mises en lumiPre dans la presente section. 

signant le Protocole de 1987, les 
Protocole de 1987 Parties ont franchi une erape ~mportante sur la voie du retablissement et 

modifiant l'Accord de de  l'amklioration de  la qualite des Grands lacs. Par ce geste, elles ont 
1978 relatif 2 la qualit6 de reaffirm6 leur volonte de  realiser les buts de  1'Accord de 1978, reconnu 
l'eau dans les Grands lacs la necessite de redoubler d'efforts pour remedier aux problemes des 

subtances toxiques remanentes et decide d'ameliorer le processus de  
gestion afin d'atteindre les objectifs de 1'Accord. Elles se sont engagees 
a faire davantage pour remedier a toutes les sources de  pollution des 
lacs, ce qui comprend les sources non ponctuelles, les sediments, les 
substances toxiques aeroportees et les eaux souterraines. Dans le cadre 
de chaque nouvelle annexe, les Parties s'engagent a faire rapport a la 
Commission des progres realises, tous les deux ans, a partir de la fin de 
decembre 1988. Ces rapports constitueront pour la Commission une 
source d'information qui servira a evaluer les progrks accomplis dans le 
cadre de  l'Accord. 

L'Annexe 2 de  l'Accord, qui traite des secteurs preoccupants, des 
Plans d'actions correctrice, des polluants critiques, des Plans 
d'amenagement panlacustres et des zones d'influence des sources 
ponctuelles, devrait donner lieu a beaucoup d'activitbs. Cette annexe 
aura probablement une incidence sur la maniere dont seront evalues les 
progrPs en vertu de I'Accord. L'annexe sur la recherche et le develop- 
pement met en lumiere l'importance de ces aspects et attire I'attention 
sur les recherches auxquelles il faut donner la priorite si Yon veut 
atteindre les buts fixes par 1'Accord. 

Si la Commission prend note des engagements renouvelks des Parties 
envers llAccord, il demeure que la veritable mesure des progrks 
realises aux termes de celui-ci est la mise en oeuvre des diverses dispo- 
sitions et leurs effets sur la qualit6 de l'environnement des lacs. Dans 
son Troisigme rapport biennal, la Commission soulignait la necessite 
d'klaborer et de mettre en oeuvre une strategic binationale de gestion 
des substances toxiques afin de contrbler et de reduire leur presence 
dans I'ecosyst6me du  bassin des Grands lacs. Le Protocole renferme 
beaucoup des elements que la Commission jugeait @tre des composantes 
ess~ntiel l~q dtllne strat6~ie de re genre. Ces engagements. ioints a de  



nombreux programmes nationaux et regionaux, offrent un cadre valable 
pour cette strategic. I1 faut neanmoins un effort concert& sur le plan 
binational, pour assurer entre ces divers elements les liens qui permet- 
tront de remedier de maniere efficace et efficiente a la contamination 
par les produits chimiques toxiques. Tout en reconnaissant les engage- 
ments pris aux termes du Protocole, la Commission recommande : 

4. Que les Parties, de concert avec les juridictions, e'laborent et mettent en 
oeuvre tine strate'gie binationale de gestion des substances toxiques pour 
l'kcosysteme du bassin des Grands lacs afin de guider les initiatives 
nationales du  Canada et des ~ t a t s - ~ n i s  et d'assurer l'adoption d'une 
approche plus coope'rative et coordonnie en rkponse aux engagements pris 
aux termes du Protocole. 

I 
A e s  ~ouvernements du  Canada et des " 

Lkgislation sur ~ t a t s - ~ n i s  ont recemment aaopte ou modifie plusieurs lois importantes 
l'environnement qui, esperons-le, contribueront 5 la realisation des buts et objectifs de 

1'Accord relatif a la qualite de l'eau dans les Grands lacs. La Commis- 
sion s'en rejouit et demande aux Parties de veiller B ce que ces lois 
soient appliquees de maniere opportune. Certaines de ces initiatives 
sont exposees dans la presente section. 

La nouveIle piece maitresse de la legislation federale canadienne est 
la Loi sur la protection de l'environnement qui fournit le cadre legislatif 
necessaire a une meilleure gestion des produits chimiques. Tous les 
produits chimiques - existants ou nouveaux - peuvent dorenavant 6tre 
r6gIementes i chaque &tape de leur cycle de vie, depuis le stade de la 
recherche et du developpement jusqu'a ceux de la fabrication et du 
transport, de la distribution, de l'utilisation et de 1161imination. Cette 
approche devrait permettre une meiIleure gestion environnementale des 
produits chimiques existants et faciliter la recherche d'une solution aux 
problemes qui pourraient Etre causes par des produits chimiques 
toxiques. 

Parmi Ies mesures 16gislatives recemment adoptees aux ~ t a t s - ~ n i s  
qui aideront 5 rempIir les engagements en vertu de 1'Accord se trouvent 
des modifications au G Safe Drinking Water Act ,) de 1986, le renouvelle- 
ment du  c( Superfund )) pour le contr6le des dechets dangereux et de 
leurs lieux d'elimination, et le (( United States Water Quality Act >) de 
1987. Voici les points saillants de ces lois : la nkcessite de reglementer 
un nombre bien plus eleve de contaminants dans les approvisionne- 
ments en eau publics; l'importance accordee a des mesures correctrices 
protegeant la sante humaine et l'environnement qui soient d'une 
application rentable, qui constituent autant que possible des soIutions 
permanentes, et qui mettent a profit des techniques de substitution ainsi 
que des techniques de recu~kration des ressources; une confirmation du  



rble du Bureau du programme national pour les Grands lacs de  
1'(( Environmental Protection Agency D, de ses attributions aux termes 
de 1'Accord et de ses autres activites connexes; l'etablissement d'un 
bureau de recherche sur les Grands lacs dans le cadre de  la (< National 
Oceanic and Atmospheric Administration D, afin d'6laborer un pro- 
gramme de recherche environnementale ainsi qu'une base de donnees 
pour le bassin des Grands lacs; de m@me qu'une etude et un pro- 
gramme de demonstration men& sur une periode de cinq ans par le 
Bureau du programme national pour les Grands lacs aux fins du 
contrble et de l'elimination des polluants toxiques dans les lacs, l'accent 
&ant mis sur l'elimination des polluants toxiques contenus dans les 
sediments de fond. 

En juin 1986, la province de I'Ontario a annonce son projet de  
Strategic municipale-industrielle de reduction de la pollution (MISA), 
qui vise 5 reduire les polluants dans les deversements provenant de 
sources industrielles et d'usines municipales de traitement des eaux 
usees. Le but de cette strategic est d'eliminer pratiquement toutes les 
substances toxiques rkmanentes des rejets effectues dans les voies d'eau 
de  la province. 

Chacun des   tats des Grands lacs a entrepris de reviser les normes 
de qualite de l'eau et de soumettre l'octroi de permis de  rejets polluants 
a des contrbles relatifs aux produits cl~imiques toxiques, de  relever les 
exigences en matiere de qualit6 de l'air et d'amkliorer la protection des 
eaux souterraines. En mars 1988, l'Ohio a adopt6 une loi nouvelle 
interdisant les detersifs a haute teneur de phosphate dans les comtes en 
bordure des Grands lacs. Une etape marquante se trouve ainsi franchie. 
En effet, depuis plus d'une decennie dCja, la Commission invite toutes 
les juridictions des Grands lacs 5 prendre des mesures legislatives pour 
rkduire la teneur en phosphate des dktersifs, afin d'atteindre les apports 
limites de  phosphore dans les lacs et de limiter ainsi le plus possible les 
problilmes d'eutrophisation. La Pennsylvanie est maintenant le seul 
  tat 5 ne pas avoir adopt6 et mis en oeuvre des lois appropri6es. 

En general, ces mesures legislatives semblent cadrer avec la realisa- 
tion des objectifs generaux et specifiques de ]'Accord. I1 convient de 
renforcer, toutefois, la reponse a cet engagement fondamental. La 
Commission attire l'attention des Parties sur les dispositions de  
l'article V de  I'Accord, ainsi libel16 : (c Les normes de qualite de l'eau et 
les autres prescriptions des Parties doivent @tre compatibles avec les 
objectifs generaux et specifiques. Les Parties doivent s'assurer dans la 
mesure du possible qu'il en va de m@me avec les normes et les prescrip- 
tions des  tats et de la Province n. 



dusieurs activites en cours sur le plan 
Autres initiatives bilatkrial ou multilateral contribuent aussi a la realisation des buts et 

et activitks objectifs de 1'Accord. Bien qu'elle ne joue pas un r61e direct dans ces 
activites, la Commission a observe les progres realises et attend d'en 
conna;tre les resultats. 

L'etude sur les voies de communication du bassin superieur des 
Grands lacs, commencee en 1984, est une activitk men& conjointement 
par le Canada et les ~ t a t s - ~ n i s  qui porte sur les produits chimiques 
toxiques en milieu aquatique. Aucun resultat n'avait kt4 communique 
au 31 decembre 1988, mais les renseignements recueillis pendant ces 
quatre annees devraient Stre utiles pour l'elaboration des Plans d'action 
correctrice pour les rivieres Sainte-Marie, Sainte-Claire et Detroit. 

La riviere Niagara a aussi fait l'objet de beaucoup d'attention ces 
dernikres annees. En 1981, la Commission a acheve un rapport special 
destine aux gouvernements et portants sur les problemes de cette 
rivikre. Ce rapport a donne l'elan A la mise sur pied de programmes de 
nettoyage et de rehabilitation. En octobre 1986, les organismes de 
protection de l'environnement du Canada, des ~ t a t s - ~ n i s ,  de l'Ontario 
et de 1'~tat de New York ont adopt6 un Plan de gestion des substances 
toxiques dans la riviere Niagara, en faisant appel a leurs lois et regle- 
ments respectifs pour reduire les deversements de produits chimiques 
toxiques dans cette voie d'eau. En fevrier 1987, les quatre parties ont 
signe une declaration d'intention visant a reduire de 50p.100 d'ici 1996 
les apports de produits chimiques toxiques remanents. Le Comite de 
coordination pour la riviere Niagara a fait part a la Commission, en 
decembre 1988, des progres realises dans le cadre du plan. 

Aux termes de la declaration d'intention de 1987, les quatre parties 
ont decide de mettre en marche un plan de gestion des substances 
toxiques du lac Ontario qui cadrerait avec les activitks de la CMI. 
L'ebauche du plan a 6te realisee et des reunions publiques ont kt6 
organiseespour permettre A chacun de faire connaitre ses vues. I1 y a eu 
accord sur un plan final au debut de mars, au moment oh le present 
rapport allait sous presse. 

D'autres initiatives, comme la Charte des Grands lacs et le N Toxic 
Substances Control Agreement )) mentionnes a la page trois du 
Troisieme rapport biennal de la Commission, et, plus recemment, 
l'examen d'un Fonds de protection des Grands lacs, renforcent la 
coopkation au niveau des  tats et de la province. Ces arrangements 
fournissent des cadres compatibles avec les objectifs de 1'Accord et 
peuvent encourager davantage les organismes participants a poursuivre 
l'objet binational de l'Accord. 



C s deux dernieres decennies. les Parties. - 
Contr6le des sources les juridictions, les municipa1i~t.s et les industries ont depensk 

ponctuelles de pollution enormement d'argent pour la construction et I'exploitation d'installa- 
tions municipales et industrielles de traitement des eaux usees. En 
outre, elles ont dabore et applique de nombreux reglements pour 
contr8ler les deversements provenant de sources ponctuelles, tant 
municipales qu'industrielles. Dans son rapport de 1987, le Conseil de la 
qualite de l'eau a fait &at des rksultats obtenus quant au respect par les 
munipalites et les industries des permis et reglements nationaux. Ces 
chiffres ont peu de valeur pour la Commission dans l'kvaluation des 
progres accomplis a l'kgard des sources ponctuelles, pour les raisons 
indiquees aux pages 9 et 10 de  son Troisieme rapport biennal. La 
Commission recommande a nouveau : 

5. Que les Parties et les jtiridictions e'laborent des moyens appropriks de 
communiquer et d'e'valuer les rksultats obtenus a l'kgard des sources 
ponctuelles dans le cadre de l'application de ['Accord relatifd la qualite' 
de l'eau dans les Grands lacs. 

En ce qui concerne les sources ponctuelles de phosphore, le 
contr6le des eaux usees municipales et industrielles fournit d'impor- 
tants renseignements pour evaluer les progres accomplis vers l'objectif 
prescrit a 1'Annexe 3 de l'Accord concernant les apports de  phosphore. 
Dans le Supplement de 1983 a l'Annexe 3 concernant la reduction des 
apports de phosphore, les Parties ont convenu d'accorder la priorite 
(( a la poursuite et a l'intensification des efforts pour s'assurer que les 
installations qui rejettent plus d'un million de gallons par jour 
d'effluents, en abaissent la concentration du phosphore total a 1 mg/l ,  
moyenne mensuelle n. En outre, (( des mesures raisonnables et 
pratiques seront prises pour neutraliser les sources industrielles de 
phosphore )). Malgre les nets progres rkalises sur ces deux points 
depuis 1972, certaines installations municipales ne satisfont toujours pas 
a la prescription de 1 mg/l .  C'est la un fait particulierement important 
si les Parties veulent respecter les dispositions de l'Accord concernant 
les rejets de phosphore. La Commission recommande : 

6 .  Que  les Parties et juridictions redoublent d'efforts pour amener les 
installatio~zs municipales de traitement des eaux uskes d respecter la 
concentration de phosphore total de 1 mgl l  et fassent rapport chaque 
mois d ce sujet. 

Les sources industrielles contribuent aussi pour beaucoup aux 
charges de  phosphore totales qui se dkversent dans les lacs. La Com- 
mission appuie la recommandation du Conseil de la qualite de l'eau 
voulant que les autoritks comp6tentes exigent le contr6le des apports de 
phosphore dans les effluents de  toutes les installations industrielles 



pouvant rejeter plus d'une tonne metrique de phosphore par annee. 

Dans le cas des metaux et de nombreuses substances organiques, 
certaines sources ponctuelles ne sont pas soumises a un contrale du 
point de vue des exigences actuelles. Qui plus est, il faut des limitations 
supplementaires des deversements, particuliilrement pour le contrale 
des substances organiques toxiques. On a besoin de  plus de renseigne- 
ments sur la presence et la quantite de substances toxiques remanentes 
dans les effluents de sources ponctuelles si l'on veut assurer un meilleur 
contrble de ces sources. Bien que des progres aient ete realises, la 
Commisison estime qu'il est possible d'ameliorer les mesures de correc- 
tion et d'en accelerer le rythme. Pour atteindre l'objectif de deverse- 
ment nu1 et eliminer pratiquement les apports de substances toxiques 
r&manentes, la Commission recomrnande : 

7. Que les Parties et les juridictions acckl2retzt les programmes et les 
initiatives pour assurer Line meilleure quantification des apports de 
produits chimiques toxiqties venant de sources nzunicipales et 
industrielles et pour rkdziire au min imum le rejet de ces produits. 

Beaucoup d'usines municipales de traitement des eaux usees dans 
tout le bassin reqoivent des rejets industriels contaminks qui se 
deversent dans le systkme d'egouts municipal. Les procedes de 
traitement des polluants conventionnels permettent de recuperer une 
modeste fraction des metaux lourds et des substances organiques 
toxiques presents dans les eaux; l'elimination a vaste echelle de ceux-ci 
exige toutefois des procedes speciaux. 

Dans les deux pays, on elabore des programmes afin d'assurer le 
pretraitement des dbchets industriels qui sont deverses dans les rbseaux 
municipaux, mais qui ne se pr@tent pas a l'application de prockdks 
courants de traitement des eaux usees. Un effort important doit Ztre fait 
pour caracteriser et quantifier ces deversements, et un systeme de  
gestion des donnees doit Gtre mis en place pour evaluer dans quelle 
mesure les municipalites et les industries se conforment aux regles 
etablies. Pour satisfaire aux exigences de pretraitement enoncges A 
l'article VI de llAccord, la Commission recommande : 

8. Que les Parties et les juridictions fournissent des ressources suffisantes et, 
s'il y a lieu, acce'ltrent l'klaboration et la mise e n  oeuvre de programmes 
afin de rkpondre aux  exigences de prktraifement que renferrne ['article VI 
de /'Accord. 

Beaucoup d'usines de traitement ne font que transferer les polluants 
des effluents aux boues, ce qui laisse un gros probleme de traitement et 
d'elimination de ces boues. Ce probleme a requ beaucoup d'attention, 
mais il faut chercher davantage a ameliorer les pratiques de gestion des 
dechets et d'elimination des boues afin qu'elles soient plus acceptables 



du point de vue de l'environnement. Si l'on veut des solutions de 
rechange 2 l'elimination des dechets par enfouissement sanitaire, il faut 
s'attacher davantage 2 modifier les precedes, a trouver des produits de 
substitution et 2 recycler les dechets et sous-produits. 

n 1 cours des premieres ann&s d'applica- 
Contr8le des sources non tion de lfAccord, les programmes de lutte contre la pollution ont 6te 

A .2 

ponctuelles de pollution axes sur les sources ponctuelles et sur la limitation de la teneur en 
phosphore des deteisifs en tant que moyen de reduire les apports de 
phosphore dans les lacs. Le rapport de 1978 du Groupe d'etude sur la 
pollution causee par les activites li&s a l'utilisation des terres 
(PLUARG) a montre que les sources non ponctuelles, surtout les ecoule- 
ments d'origine agricole et urbaine, etaient responsables d'environ la 
moitie du phosphore qui penetrait dans les lacs d'aval et que les sources 
atmospheriques jouaient egalement un r61e dans les apports de 
phosphore. Le rapport signalait en outre que les mesures de contr6le 
des sources non ponctuelles offraient une solution de rechange rentable 
2 des contr6les plus serres des sources ponctuelles visant a limiter le 
phosphore. Le Groupe d'etude n'a pas trait6 des apports et des effets 
des produits chimiques toxiques venant de sources non ponctuelles, a 
l'exception de quelques pesticides precis, mais la Commission a mis en 
lumiere les risques trees par des polluants de ce genre venant des 
decharges urbaines et des sites d'elimination des dechets dangereux. 

L'Accord de 1978 reconnait le r61e joue par les sources non ponctu- 
elles comme facteur de pollution dans le cadre de programmes de 
reduction des elements nutritifs. L'Annexe 3 de l'Accord demande aux 
Parties de confirmer les apports futurs de phosphore et d'etablir des 
objectifs et des calendriers de rkduction. Celles-ci ont signe, en oc- 
tobre 1983, a titre de supplement 2 cette annexe, un article sur la 
reduction des apports de phosphore qui confirmait les limites de ces 
apports et demandait l'elaboration de plans de reduction pour le lac 
Brie, le lac Ontario et la baie Saginaw. A la suite de nombreux retards 
dans leur elaboration, ces plans n'ont kt6 prksentes a la Commission par 
le gouvernement des ~ t a t s - ~ n i s  qu'a la fin de 1986 et par le gouverne- 
ment canadien qu'en 1987. Au moment de la preparation du present 
rapport, les plans sont toujours entre les mains du Conseil de la qualit6 
de l'eau, qui s'efforce de dkterminer s'ils repondent aux objectifs du 
Supplement concernant la reduction des apports de phosphore. 

Malgre la bonne volonte des Parties, il semble ressortir des rapports 
du Conseil de la qualite de l'eau que les programmes ont pris du retard 
dans les deux pays et risquent d'etre compromis par d'autres priorites. 
En outre, la determination des apports estimatifs se complique en raison 
d'insuffisances dans le contr6le du phosphore et d'autres substances. 
Le contrdle des sources non ponctuelles de phosphore deverse dans les 



Grands lacs est une obligation des Parties en verb  de l'Annexe 3. 

Le plan des ~ t a t s - ~ n i s  s'appuie en majeure partie sur des tech- 
niques de gestion et des efforts d'education du public plutbt que sur la 
creation d'importants programmes exigeant une grande mise de fonds. 
La reduction totale des apports, qui est de 1 800 tonnes par an pour le 
lac ~ r i e  et de 225 tonnes par an pour la baie Saginaw, ne peut s'effec- 
h e r  qu'en accelerant les programmes actuels dont l'objet est le contrSle 
de l'erosion du sol et la rauction des sources non ponctuelles de 
phosphore. La Commission prend note de l'observation du Conseil de 
la qualite de l'eau, selon laquelle des mesures legislatives prises 
recemment aux ~ t a t s - ~ n i s  pourraient avoir pour consCquence de reori- 
enter les fonds vers des secteurs plus prioritaires (terres exposees 
davantage a l'Qosion) en dehors du bassin des Grands lacs. 

Au Canada, des pratiques ameliorees de gestion et de conservation 
des sols permettront de reduire de 200 tonnes les apports de phosphore 
dans le lac ~ r i e .  Ces nouvelles pratiques sont dues en grande partie au 
Programme federal-provincial d'amelioration du milieu pedologique 
aquatique (PAMPA), qui est maintenant operationnel et s'appuie sur 
l'approche de cooperation interorganismes adoptee par le PLUARG. La 
Commission encourage les autorites canadiennes i continuer d'appuyer 
cette initiative et a veiller a ce qu'elle beneficie de fonds suffisants. 

La situation du lac Ontario est moins claire. En 1985, l'objectif 
canadien de reduction des apports pour le lac Ontario a ete ramen6 21 un 
niveau qui, de l'avis du Canada, se situe dans les limites de l'erreur 
d'estimation et n'exige peut-&re pas, de ce fait, des programmes 
correctifs supplCmentaires. La Commission presse le Canada de mettre 
en oeuvre les programmes necessaires pour atteindre les objectifs 
convenus. Pour leur part, les ~ t a t s - ~ n i s  ont fait savoir qu'ils respecte- 
ront l'objectif convenu en accelerant les programmes actuels d'extension 
a des bassins prioritaires. Les efforts visant a limiter les apports aux 
normes prescrites doivent etre maintenus, en depit de l'importance 
presentement accordee aux produits chimiques toxiques. La Commis- 
sion recommande par consequent : 

9. Que les Parties mettent en  place les programmes requis pour respecter les 
apports uisks de phosphore et accde'rer, s'il y a lieu, le rythme actuel et la 
prioritt! de mise en  oeuvre duns chaque juridiction. 

La Commission attend le rapport sur l'efficacite des programmes 
concernant les apports vises que les Parties doivent lui presenter, 
conformement au supplement a 1'Annexe 3. 

Les etudes du PLUARG ont port6 essentiellement sur le phosphore et 
quelques pesticides, mais les sources non ponctuelles contribuent aussi 
pour beaucoup au deversement des prodbits chimiques toxiques dans 



les lacs. Les sources agricoles sont matiere B preoccupation non seule- 
ment a cause de l'ecoulement de pesticides et d'autres produits 
chimiques utilises dans les fermes, mais aussi en raison de la contamina- 
tion des eaux souterraines. Meme les mesures de lutte contre Iferosion, 
par exemple les methodes culturales de conservation, peuvent, paradox- 
alement, contribuer a un plus grand emploi de substances toxiques du 
fait que l'on applique des quantitb supplkmentaires d'herbicides au 
lieu de retourner le sol. Du c6M urbain, les kcoulements, l'utilisation de 
pesticides, les decharges illkgales, les debordements d'egouts combines, 
les deversements et les emissions fugaces comme le ruissellement 
provenant de decharges a ciel ouvert et de reserves constituent des 
sources de pollution. Comme l'indiquent les etudes du PLUARG et les 
rapports biennaux anterieurs de la Commission, de bonnes pratiques de 
gestion sont trgs importantes pour remkdier aux apports venant de 
nombre de ces sources non ponctuelles, et la reglementation doit 
prevoir ces pratiques. De nouvelles techniques d'elimination et de 
recyclage devraient aussi jouer un r6le important. 

Les sources de polluants toxiques dkcoulant de l'utilisation des 
terres sont importantes dans 28 des 42 secteurs de preoccupation et 
devront etre prises en consideration dans la mise au point des Plans 
d'action correctrice. On sait peu de chose actuellement sur les 6coule- 
ments globaux de polluants toxiques venant de sources non ponctuelles. 
Le Conseil de la qualit6 de l'eau a commence une evaluation de l'emploi 
de pesticides dans le bassin des Grands lacs et reunira des cartes, avec 
calques superposb, des types de sol et de leur geologie pour montrer 
l'ampleur de I'utilisation et de I'application des pesticides, et afin 
d'offrir une base permettant d'evaluer les effets des pesticides sur les 
eaux de surface. Le Conseil examine aussi des modeles elabores pour 
predire le cheminement et le sort des contaminants qui proviennent de 
l'utilisation des terres agricoles et urbaines. Cette activitk et les diverses 
initiatives indiquees A 1'Annexe 13 de YAccord revise peuvent nous 
amener B comprendre nettement mieux les sources non ponctuelles de 
pollution dans le bassin des Grands lacs. La Commission recommande : 

10. Que les Parties et les juridictions veillent a l'ilaboration de procidures 
adkquates et a l'apport d'un financement pour la caracthisation et 
I'haluation des d h e r s m e n t s ,  dans les Gmnds  lacs, de contaminants 
provenant de sources non  ponctuelles, ainsi qu'li l'daboration et d la mise 
en oeuvre de con trdles appropriis. 

ns son Troisieme rapport biennal, la P 
Sbdiments contaminks Commission recommandait aux Parties d'accroitre leyrs efforts pour 

etablir et mettre en oeuvre des programmes globaux de gestion des 
sediments et d'accorder une plus grande priorite a la recherche requise 
pour combler le manque de connaissances qui entrave la gestion des 



sediments dans le bassin des Grands lacs. Les Parties ont repondu en 
incorporant A 1'Accord revise une annexe qui vise B identifier et i3 
delimiter la pollution causee par les sediments, et a evaluer ses inci- 
dences sur le bassin ainsi que les moyens techniques qui permettraient 
de remedier i cette pollution. 

Jusqu'ici, on ne s'est occupe de la question des sediments contamines 
que dans le contexte du  dragage pour la navigation et les projets 
d'elimination. Tant l'Accord de 1972 que celui de 1978 ont reconnu la 
necessite d'une meilleure gestion des boues de dragage et, sous les 
auspices de la Commission, des criteres de classement et d'klimination 
de ces boues ont kt6 elabores en 1983. Les Parties n'ont pas adopt6 
officiellement ces criteres, mais ont fait savoir A la Commission que 
leurs lignes directrices pour l'evaluation des projets de dragage sont 
conformes i celles qui s'appliquent aux Grands lacs. 

On reconnait de plus en plus aujourd'hui que les sediments 
contamines exercent un effet sur la chimie de l'eau et les biotes; il est 
donc important d'avoir une base de donnees exacte et logique sur les 
activites de dragage. Ces dernieres annees, la Commission a eprouve 
des difficultes a tenir le registre prevu i 1'Annexe 7, du fait notamment 
qu'il n'y a pas eu communication des donnees en temps opportun. 
La Commission recommande en consequence : 

11. Que les Parties veillent a la mise en place de mkcanismes ame'liore's pour 
la communicafion, en femps opporfun, de donnkes e f  de sfafisfiques 
exacfes sur les acfivifks de dragage, afin de permeftre la fenue d u  Regisfre 
des fravaux de dragage exige'aux termes de lJAnnexe 7 de /'Accord. 

Le Conseil de la qualit6 de l'eau signalait en 1987 que les etudes 
globales des contaminants des sediments dans l'ensemble du  bassin 
pour les parties libres des Grands lacs etaient negligees d'une facon 
generale depuis la fin des annees 1960 et le debut des annees 1970. Les 
donnees existantes montrent des niveaux eleves de contamination dans 
les sediments de la majeure partie du bassin des Grands Lacs. Les 
mouvements de sediments sont un phenomene naturel, et Yon 
ne sait pratiquement rien de l'etendue des migrations des sediments 
contarnines et de leurs effets sur la sante de l'ecosysteme. 

On retrouve des sediments contamines dans 41 des 42 secteurs 
preoccupants recenses, et il est probable que d'autres parties du  bassin 
soient aussi affectees. Comme l'indique llAccord, les renseignements 
obtenus au moyen de recherches et d'etudes conformement a 1'An- 
nexe 14 doivent servir A guider l'elaboration de Plans d'action correc- 
trice et de Plans d'amenagement panlacustre. La Commission est 
heureuse de l'importance accrue donnee dans 1'Accord a la gestion des 
sediments contamines, et elle souligne l'urgence de proceder a des 
recherches suppl6mentaires et a llCvaluation de techniques pour per- 



mettre la mise en oeuvre de mesures correctives avec le moins d'effets 
possible sur l'ecosysteme. La Commission recommande : 

12. Que  les Parties, en  collaboration avec les juridictions, accdirent 
l'klaboration de programmes de recherche, de dkveloppement et de 
dimonstration, ainsi que la mise en oeuvre de techniques correctrices, et 
s'assurent de l'existence de ressources adkquates pour s'acquitter des 
engagements pris en rnatiire degestion des skdiments contaminis dans 
l't!cosysteme du  bassin des Grands lacs. 

Un reseau bien coordonne de  projets de  demonstration apporterait 
en grande partie la base scientifique qu'exigent nombre des Plans 
d'action correctrice. Fondamentalement, les divers projets de 
demonstration pourraient servir d'experiences scientifiques contrblees 
pour mettre a l'essai et evaluer certaines options et pour faire la lumiere 
sur les processus sous-jacents. 

D epuis 1974, la Commission a signale a 
Restauration des maintes reprises un manque d'action pour I'assainissement d'un certain 

secteurs pr6occupants nombre d'endroits gravement pollues dans le bassin des Grands Lacs. 
Dans son Troisieme rapport biennal, elle a fait part des progres accom- 
plis grace a la dksignation de  42 secteurs preoccupants et aux engage- 
ments pris par les diverses juridictions pour la mise en oeuvre de  Plans 
d'action correctrice visant a retablir les utilisations avantageuses dans 
ces secteurs. 

En faisant entrer dans 1'Accord revise le processus des Plans d'action 
correctrice (PAC), les Parties se sont engagees a collaborer avec les 
gouvernements des &tats et de  la province pour assurer I'elaboration et 
la mise en oeuvre de  plans de  ce genre dans chaque secteur preoccu- 
pant. En outre, les Parties se chargent de  designer ces secteurs en 
collaboration avec les gouvernements des etats et de la province et la 
Commission. 

L'Accord exige que les Plans d'action correctrice precedent d'une 
demarche systematique englobant la totalite de l'ecosysteme afin de 
restaurer et de  proteger les utilisations avantageuses, et il donne les 
grandes lignes de  leur contenu. La Commission fait l'eloge de  la 
reponse donnbe par les Parties et les juridictions a une initiative tres 
ambitieuse et riche en promesses, qui entrainera des ameliorations 
importantes de  la qualite de l'eau dans les secteurs et aura des resultats 
benefiques pour l'ensemble de  l'ecosysteme des Grands lacs. Bien que 
la responsabilitk principale de  l'elaboration des PAC incombe aux 
Parties et aux juridictions, la Commission continuera de jouer un r81e 
actif dans le processus en recommandant la designation de nouveaux 
secteurs preoccupants et en examinant, avec commentaires a l'appui, 



des Plans aux etapes indiquees a l'alinea 4(d) de 1'Annexe 2. En outre, 
elle suivra les progres accomplis dans l'elaboration des divers PAC et 
dans la solution des problemes dans les secteurs preoccupants. 

De l'avis de la Commission, tous les interets en cause doivent 
intervenir pleinement et efficacement si l'on veut remedier avec succes 
aux problemes des secteurs preoccupants. Dans 1'Annexe 2, les Parties 
s'engagent a veiller, de concert avec les gouvernements des etats et de la 
province, a ce que le public soit consulte au sujet de toute mesure prise 
en vertu de lfAnnexe. Dans des secteurs comme Green Bay, Rouge 
River et le port de Hamilton, des programmes de participation com- 
munautaire reussis ont suscite un vif inter& et la prise d'engagements 
de la part des gouvernements, des industries et des citoyens en vue du 
retablissement de la qualite de l'environnement local. 

Le processus des Plans d'action correctrice a genere beaucoup 
d'enthousiasme a l'egard &actions decisives et menees en collaboration 
afin de retablir les utilisations avantageuses dans les secteurs preoccu- 
pants. Des progres considerables ont kt6 faits dans nombre de secteurs, 
mais un manque d'engagement a constitue un frein dans d'autres. 
La Commission recommande donc : 

13. Que les Parties veillent d ce que chacune des juridictions fixe des dklais 
appropriks pour l'klaboration de Plans d'action correctrice 
confor-mkment aux prescriptions de I'Annexe 2 ,  et de'termine des 
objectifs intermkdiaires rkalisables ou des ktapes qui pemzettraient de 
mesurer de facon concrite les progris effectuks urns le re'tablissement 
des secteurs. 

La liste actuelle des secteurs preoccupants ne couvre pas, de l'avis 
de la Commission, tous les endroits qui doivent retenir l'attention. Pour 
permettre a la Commission de conseiller les Parties 2 cet Cgard, le 
Conseil de la qualite de l'eau et le Conseil consultatif scientifique 
elaborent presentement 2 son intention des criteres qui l'aideront 2 
determiner quand un secteur doit &re recomrnande aux gouvernements 
aux fins de designation, ou quand un secteur designe doit @tre retire de 
la liste parce que les problemes y ont ete corriges. 

La complexite des problemes dans beaucoup de secteurs preoccu- 
pants a entrain6 d'importants retards dans les calendriers d'execution 
etablis a l'origine par les juridictions pour l'achevement des Plans 
d'action correctrice. Toutefois, la Commission reconnait qu'il y a eu 
malgre tout des progres et recommande : 

14. Que les Parties, en collaboration avec les juridictions, 

(a) continuent d'accorder une attention prioritaire d l'e'laboration et d la mise 
en oeuvre de Plans d'action cowectrice pour les 42 secteurs prkoccupants 
recenst?~; 



(b) ilaborent des procMures permettant d'allonger ou d'abrkger la liste des 
secteurs prkoccupants et de mesurer les progr2s accomplis dans le 
r6tablissernent des secteurs; 

(c) dkterminent et dbignent les endroits du bassin des Grands lacs qui 
peuvent constituer des secteurs prkoccupants d'apr2s ces critires. 

Au 31 decembre 1988, dix PAC avaient kt6 soumis a la Commis- 
sion pour examen et commentaires. Celle-ci est tenue de donner son 
avis sur les plans en question, et elle a a cette fin etabli un processus 
pr6voyant des examens par le Conseil de la qualite de l'eau, le Conseil 
consultatif scientifique, la Commission des gcheries des Grands lacs et 
d'autres interets. Les criteres d'examen actuellement appliques par le 
Conseil de  la qualit6 de  l'eau et le Conseil consultatif scientifique sont 
decrits ?i Yappendice B. A titre de  conseiller principal de  la 
Commission en vertu de l'Accord, le Conseil de la qualit6 de l'eau 
coordonnera l'examen des PAC par la Commission et regroupera les 
commentaires des divers examinateurs en un rapport sommaire qui sera 
remis a la Commission. Une fois un examen termin6, la Commission 
prendra connaissance du rapport sommaire et de la documentation a 
l'appui, en tenant compte des criteres generaux suivants : 

Les avis reGus et le PAC lui-m6me sont-ils conformes aux 
prescriptions de  llAccord? 

d Existe-t-il des desaccords entre les diverses personnes dont on a 
sollicit6 l'avis et, dans l'affirmative, comment les concilier? 

Faut-il se pencher sur d'autres aspects strategiques? 

L'examen et les avis donnes sont-ils conformes 21 d'autres 
examens de  PAC? 

Le processus de consultations publiques a-t-il ete adequat? 

Les commentaires de la Commission, fondes sur son examen, seront 
transmis aux Parties et a la juridiction concernee. 

A ux termes de llAccord, les gardes 
Pollution causke cbtieres du Canada et des ~ t a t s - ~ n i s  et les organismes intQess6s se - 
par la navigation reunissent chaque annee pour passer en revue les annexes 4,5,6,8 et 9. 

Les deux gardes c8tieres prksentent chaque annee a la Commission un 
rapport portant sur leurs consultations. 

Ce rapport fournit, entre autres, des renseignements et des donnees 
sur le nombre de cas signales de deversements polluants dans les eaux 



Surveillance et contrble 

du bassin des Grands lacs, que ces deversements proviennent ou non 
d'un navire. Comme on peut s'y attendre, le nombre de  deversernents 
varie chaque annee, de m@me que la gravite des incidents particuliers et 
les coiits des activites de  nettoyage. Selon les rapports, il n'y aurait pas 
eu de  deboursements importants au cours des deux dernieres annees. 
La portee des donnees sur les deversements n'a pas ete evaluee, mais 
l'importance de cette source de pollution doit @tre determinee quand 
on applique la methode du bilan massique pour les charges de  
contaminants. 

La Commission releve des ameliorations dans le Plan commun de  
mesures d'urgence qui a ete elabore conformement a 1'Annexe 9 et juge 
necessaire que les equipes d'intervention commune tiennent des exer- 
cices et des reunions periodiques. 

Tel qu'iI a ete mentionne precedemment, l'introduction dans les 
Grands lacs d'especes exotiques venant de l'eau de lest des navires est 
une question qui a refu une attention croissante pendant l'annee 
ecoulee. La Commission a fait part aux gouvernements de  ses preoccu- 
pations a ce sujet et les encourage 21 hdter I'application de  contrbles pour 
restreindre cette source de pollution. Elle estime que suffisamment 
d'etudes ont ete menees pour confirmer la menace qui pPse ainsi sur les 
Grands lacs, de  m@me que la necessite d'une action a cet egard. 

ivers organismes au Canada et aux D 
Plan international de ~ t a t s - ~ n i s  rnenent des activites de  surveillance et de  contrble pour 

surveillance des Grands lacs determiner I'efficacite des programmes antipollution mis en oeuvre aux 
termes de  I'Accord. Le PIan international de  surveillance des Grands 
Iacs, que le Conseil de  la qualite de  l'eau a propose dans son rapport 
annuel de 1975 et qui a ete revise par la suite, offre un cadre bilateral 
detail16 qui permet de  coordonner les diverses responsabilites en ce 
domaine. L'Annexe 11 de  1'Accord expose les objectifs fondamentaux 
des activites de surveillance et de contrble et oblige les Parties et les 
juridictions a elaborer et a mettre en oeuvre les programmes conjoints 
de  surveiIIance et de  contr6le qui sont indispensables aux fins de  
llAccord, en ayant recours, comme modele, au Plan international de 
surveiIlance des Grands lacs. C'est a partir des donnees issues des 
programmes conjoints de  contrhle que sont evalues les progres realis& 
au regard des objectifs de  1'Accord. Sans une base solide de donnees 
historiques et de donnees courantes, ni les Parties ni la Commission ne 
peuvent evaluer adequatement I'etat de  1'6cosysteme des Grands lacs 
ou l'efficacite des programmes. 

En apportant des revisions au Plan international de  surveillance des 
Grands Iacs, Ia Commission a contribue pour beaucoup a determiner les 



elements devant figurer dans les programmes susmentionnes. I1 revient 
cependant aux Parties de definir et de mettre au point des Programmes 
appropries de contrble en collaboration avec les Etats et les provinces. 
I1 y a lieu de croire que des elements indispensables du plan n'ont pas 
ete mis en oeuvre, ce qui a entrain6 des lacunes dans les donnees et une 
incompatibilite de certaines donnees entre les juridictions. 

La Commission recommande en consequence 

15. Que les Parties, en collaboration avec les juridictions, 

(a) continuent d'klahorer et de mettre en oeuvre des programmes conjoints 
de surveillance et de contr6le qui soient compatibles avec le Plan 
international de surveillance des Grands lacs; 

(b)  de'terminent les activite's actuelles de contrdle et de surveillance qui sont 
d'une importance particulitre du  point de vue de I'information exigke aux  
termes de I'Accord, et s'assurent que ces activitks recoivent u n  appui duns 
l'intkr2t commun des deux pays; 

(c) envisagent I'klaboration et la dbignation de grands rkseaux de contrble 
aux  termes de I'Accord, en tant que re'seat~x de contrdle internationaux; 

(d)  conviennent des prockdures de consultation a suivre az~ant de dkcider de 
la rkduction ou de l'klimination d'activitb dktemzinkes ou de rkseaux 
dksignks aux  termes de l'alinka c )  ci-dessus. 

L es divers programmes gouvernemen- 
Contr8le intkgrk taux et industriels de contr6le de  l'environnement doivent repondre a 

des demandes accrues en matiere de  donnees sur l'environnement. Les 
programmes de collecte des donnees ont tendance a Ptre structures de  
faqon etroite pour repondre a des besoins precis, et la collecte d'infor- 
mations se concentre souvent sur un fait unique et un seul utilisateur. 
Par ailleurs, de  multiples entites, a divers niveaux, recueillent souvent 
des donnees analogues, ce qui entraine des repetitions et des 
chevauchements, des incompatibilites et d'autres problemes, par 
exemple des donnees qui ne peuvent @tre obtenues aisement ou ne 
peuvent servir a d'autres fins. 

I1 est possible df@tre plus efficace et plus efficient dans le cadre des 
programmes de contrble et de surveillance existants en reunissant sous 
un seul contrble opQationnel en certains points des reseaux actuels ou 
en de nouveaux points integres les diverses activites de contrble et de  
mesure pour plusieurs milieux (atmosphere, eaux de surface et eaux 
souterraines, sol, vegetation, precipitations, etc.). 



La Commission recommande par consequent : 

16.  Que  les Parties et les juridictions travaillent en collaboration li rendre les 
stations de contr6le actuelles plus polyvalentes et a crker de nouvelles 
stations inte'gre'es duns Ie cadre de leur programme conjoint de contr6le et 
de surveillance. 

L'Annexe 12(5) porte sur un systPme de pre-alerte qui doit @tre 
institue afin de  permettre de prevoir les problemes trees par les sub- 
stances toxiques. Un important element de  ce systPme est la capacite 
d'accomplir divers genres &analyses retrospectives pour l'examen de 
substances toxiques non Ctudiees auparavant ou nouvellement identi- 
fiees. On ne peut proceder 2 une analyse retrospective que si l'on a 
acces a des documents d'archives appropries. Or, les opQations 
d'archivage, par exemple la creation de banques d'echantillons, ne font 
pas fondamentalement partie des programmes de contr6le et de  surveil- 
lance des Grands lacs. En consequence, la Commission repete la 
recommandation qu'elle a formulee dans le Troisieme rapport biennal : 

17. Que les Parties mettent en  oeuvre des programmes permettant une 
analyse re'trospective des problkmes environnementaux, ce qui comprend 
I'e'tablissement de banques d'kchantillons pour les tissus biologiques et Ies 
skdiments, dans Ie cadre de leur programme conjoint de contrble et de 
surveillance. 

I1 n svsteme de contr6le inteerC doit , " 
Contr6le atmospherique comprendre des elements qul permettent d'evaluer la qualite de l'at- 

mosphere et les effets des processus atmosphkiques sur la qualite de  
l'eau. A 1'Annexe 15, les Parties s'engagent 21 etablir un reseau intkgre 
de surveillance des dep6ts atmospheriques pour determiner dans quelle 
mesure les substances toxiaues dans le bassin des Grands lacs v ont ete 

1 J 

acheminees par la voie des airs et dkfinir les tendances spatio-tem- 
porelles du dep6t atmospherique de substances toxiques remanentes. 
Les Parties s'engagent en outre, en collaboration avec les gouverne- 
ments des  tats et de la province, A cc faire de  la recherche, de la surveil- 
lance et du  contr6le et mettre en oeuvre des mesures antipollution afin 
de reduire les dep6ts atmospheriques de  substances toxiques, 
notamment de toxiques remanents, sur l'ecosyst&me du bassin des 
Grands lacs n. 

TrPs peu de substances toxiques aeroportees sont mesurkes de facon 
courante. Afin de repondre a ces nouveaux engagements, les Parties 
doivent accroitre sensiblement le nombre de ces substances qui 
devraient etre contr6lees. Diverses ressources sont a leur disposition 
a cette fin, notamment une theorie globale du comportement et du 



transport des substances atrnospheriques qui se developpe rapidement, 
des progres importants dans le recours A l'informatique et a la modeli- 
sation, l'instrumentation amelioree pour la prise d'echantillons et de 
meilleures methodes d'analyse des substances aeroportees. Tous ces 
el6ments favoriseront une expansion des programmes de contrdle 
atmospherique. 

Pour gerer la qualitk de l'air, et notamment pour definir ses limites 
geographiques, on a souvent eu recours a une notion de (( bassin 
atmospherique ,, analogue a celle de a bassin hydrographique D. En 
depit de ses valeurs theoriques, cette notion est d'une valeur pratique 
limitke dans la rkgion des Grands lacs. Le Conseil consultatif interna- 
tional de la qualite de l'air, organe de la Commission, a propose une 
notion qui a des attributs plus tangibles : la K region atmosphkique 
d'influence ,,. I1 s'agit d'une region delimitee par les distances relikes 
aux temps de deplacement moyens des masses d'air jusqu'a un lieu 
donne. Si l'on a recours aux importantes bases de donnees meteorolo- 
giques, hautement normalisees, des ~ t a t s - ~ n i s  et du Canada, il est 
possible de definir ces regions pour n'importe quelle partie, ou presque, 
de l'AmQique du Nord. 

Aux termes de 1'Annexe 15, la tdche immediate des Parties est de 
faire rapport des consultations sur les elements d'un reseau integre de 
surveillance des dkpdts atmospheriques, ce qui comprend l'identite des 
substances toxiques a surveiller, le nombre et l'emplacement des 
stations de surveillance et de contrale, l'equipement de ces stations, les 
methodes de contr6le et d'assurance de la qualite, et un calendrier de 
construction et de demarrage des stations. La Commission estime que 
la notion de region atmospherique d'influence a de la valeur et que cette 
region doit @tre dkfinie par rapport au reseau atmospherique dont il est 
question a l'Annexe 15. 

Les composantes atmospheriques - entrees, sorties et depdts - des 
bilans massiques pour divers elements environnementaux sont 
generalement ma1 connues. I1 en va ainsi, mais rarement dans la meme 
mesure, pour d'autres elements (eaux souterraines, reservoirs biotiques, 
sediments, etc.). Comme la plupart des strategies de mod6lisation pour 
decrire le transport, le comportement et les effets sur le systkme recep- 
teur des polluants atmosphkriques cornmencent par des bilans mas- 
siques, les Parties doivent passer en revue les programmes existants aux 
endroits oh il y a contrdle integrk et examiner les methodes de bilan 
massique lorsqu'elles decident des priorites et des orientations des 
programmes a mettre en oeuvre en vertu de llAnnexe 15. Les 
programmes actuels sont appliques selon diveres echelles geogra- 
phiques - regionale, continentale ou mondiale - et comprennent des 
echelles de temps variees. La Commission estime que les programmes 
relevant de l'Annexe 15 doivent s'harmoniser avec les autres program- 
mes existants. Elle est heureuse de l'engagement pris par les Parties 



d'etablir un reseau intkgre de  surveillance des dep8ts atmosphkriques et 
recommande : 

18. Que les Parties envisagent d'adopter la notion d'une (( rigion atrnosphe'ri- 
que d'injluence )) dans la planification et la structuration des activitis 
menies en vertu de I'Annexe 15 de I'Accord. 

L' Annexe 16, qui porte sur les eaux 
& 

Eaux souterraines souterraines, enonce divers engagements : cartographier les conditions 
hydrogeologiques, analyser les sources de contamination, 6laborer des 
methodes et des procedes normalises pour I'echantillonnage et l'analyse 
des eaux souterraines, et contr6ler les sources de contamination des 
eaux souterraines et les eaux contaminees elles-memes. Le travail de  
cartographie et l'6tablissement de  methodes et de  procedes normalisks 
que recommandaient les rapports biennaux antPrieurs jouent un r6le 
essentiel pour Ia gestion et le contrble des ressources en eaux souter- 
raines. Des donnees nouvellement acquises montrent qu'il y a interrela- 
tion entre, d'une part, la pollution atmosphQique et, d'autre part, la 
contamination des eaux souterraines, la contamination des sediments 
des lacs et des rivieres et les eaux souterraines en tant que source de 
polluants qui penktrent dans les Grands lacs. La Commission voit d'un 
bon oeil l'inclusion d'une annexe sur les eaux souterraines contaminees 
dans 1'Accord modifik et recommande : 

19. Que Ies Parties et les juridictions veillent a ce que des activitks de 
contrde et de surveillance des eaux souterraines fassent partie, dans toute 
la mesure possible, de Ieurs stratkgies et programmes de contrdle intkgrk. 

E n 1986, le monde a ete frappe de 
Radioactivite stupeur par l'explosion et l'incendie survenus h la central; nucleaire de  

Tchernobyl en Union sovietique, explosion suivie de  la propagation de  
substances radioactives sur une bonne partie du globe, dont la rkgion 
des Grands lacs. Cette catastrophe, ainsi que d'autres evenements, ont 
attire l'attention d u  public sur les dangers des Pmissions accidentelles 
et les rejets d'urgence (c non programmes N d'installations nucleaires. 
Presque toute emission de radionucleides dans la <( region atmosphki- 
que d'influence )) des Grands lacs pourrait compromettre l'integrite de 
l'ecosysteme de cette region. Dans le bassin m6me des Grands lacs, il y 
a seize centrales nucleaires qui ont chacune jusqu'a huit reacteurs, une 
raffinerie de matieres nucleaires, et une exploitation miniere avec 
raffinerie oh peuvent se produire des rejets non programmks. 



De 1976 a 1980, le Conseil de la qualite de l'eau a fait rapport chaque 
annee sur les emissions radioactives et les niveaux ambiants dans le 
bassin des Grands lacs. Apres 1980, ces rapports ont cesse. En 1983, le 
Conseil a mis A jour brikvement les renseignements sur la radioactivite 
dans son examen (Appendice B) du contrdle et de la surveillance. 

La necessite, pour la Commission, d'obtenir regulierement des 
rapports sur la radioactivite dans les Grands lacs decoule de l'impor- 
tance accordee dans l'Accord a la lutte contre les mati6res toxiques et 
dangereuses, et des propres politiques des Parties qui dkfinissent 
comme toxiques et dangereuses les substances radioactives. 

La Commission s'est penchee sur la question de la radioactivite dans 
son Troisieme rapport biennal et a declare appuyer l'objectif de l'Accord 
relativement a l'exposition 5 la radioactivite. Elle a recommande que les 
renseignements sur le type de radioactivite (alpha, beta et gamma) 
soient completes par des donnees sur des isotopes specifiques, et elle a 
brievement examine les problemes c rSs  par le manque de lieux d'elimi- 
nation pour les dechets de faible radioactivite provenant des emplois 
civils de  radio-isotopes non relies 21 la production d'energie. 

Les Parties doivent examiner et renforcer l'ensemble de leurs activites 
de  contrdle de la radioactivite et prevoir un suivi des isotopes et de 
leurs niveaux dans le cas de  rejets non programmes, ainsi que la presen- 
tation de rapports A ce sujet. La Commission note que le Conseil de  la 
qualit6 de l'eau a propose qu'un contrdle general de la radioactivite soit 
effectue tous les cinq a dix ans. Le Conseil justifie sa maniere de  voir 
d'aprks la longue duree des trois principaux isotopes qui creent des 
preoccupations : le tritium, le plutonium et I'americium. La Commis- 
sion est aussi en faveur d'un contrdle supplementaire apres tous les 
incidents et les rejets non programmes. La Commission recommande 
par consequent : 

20. Que les Parties ktablissent le protocole de contr8le recommandt! par le 
Conseil de la qualitk de l'eau, qu'elle se donnent les moyens de prockder a 
un  contrble intensif des PlPrnents atmospht!riques, aquatiques et biolo- 
giques apris chaque tmission non programmte de radioactivitt! et que les 
renseignements obtenus de ces activitks de contrdle soient communiqut!~ 6 
la Commission. 

L' assurance et le contr6le de la qualite 
Gestion des donnkes doivent entrer dans de nombreuses activites de  collecte et dtanalyse de 
en vertu de 1'Accord donnees menkes en vertu de  1'Accord. Le Conseil de  la qualite de l'eau 

examine actuellement une etude recente d'une duree de deux ans qui 
portait sur les pratiques en la matiere de  divers organismes et groupes 
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lacs. La Commission estime que les programmes de  surveillance et de  
contrale des Grands lacs exigent des politiques et protocoles integres et 
uniformes en matiere d'assurance et de contrble de la qualite afin que 
l'efficacite globale des mesures et des programmes appliques con- 
formement a l'Accord soit evaluee comme il convient. 

Les donnees fournies par les Parties et les juridictions ont toujours 
constitue la principale source d'information de  la Commission. Elle 
consacre du temps et des ressources a completer, a corriger et a inter- 
preter ces donnkes afin de permettre m@me les plus elementaires des 
comparaisons et des analyses. Les donnees reques sont souvent inex- 
actes et incompletes et, comme il en est question dans le TroisiPme 
rapport biennal, elles sont en bonne partie inutiles pour determiner dans 
quelle mesure les Parties atteignent les buts et objectifs de 1'Accord. Un 
exemple precis qui a ete cite et continue de  l'etre est l'information sur 
les limites impos6es aux deversements dans divers permis et ordon- 
nances de reglementation, et comment ces limites se rattachent aux 
objectifs specifiques enonces dans 1'Accord et aux reactions ecologiques 
des ensembles biotiques dans les Grands lacs. 

La forme sous laquelle les donnees sont reques preoccupe egale- 
ment la Commission. Une grande partie des coats de la Commission au 
chapitre de l'analyse des donnees sont dus a la nCcessit6 de restructurer 
ces divers genres de donnees pour les besoins du  traitement. Ses 
ressources limitees &ant de plus en plus mises a contribution, elle ne 
peut continuer d'evaluer l'etat de l'ecosysteme des Grands lacs sans que 
d e s  ameliorations sensibles soient apportees aux pratiques actuelles de 
gestion des donnees des Parties et des juridictions. Afin de remedier ii 

ce probleme, la Commission a fait valoir aux gouvernements l'impor- 
tance pour elle d'avoir facilement acces a des donnees appropriees aux 
fins de 1'Appendice A, et elle a demand6 a ses Conseils d'etudier la 
question de maniere 2i definir encore mieux ces besoins. 

De nombreux problemes relatifs a la qualite des donnees denotent 
une gestion interne mediocre; or il est indispensable d'assurer un 
etiquetage correct des echantillons, de tenir des dossiers clairs et 
minutieux, d'enregistrer les observations et de transcrire avec soin les 
donnees numQiques. Les banques de donnees sur l'environnement 
offrent la possibilite de faire des annotations concernant la qualit6 et les 
limites des donn6es, mais les fournisseurs de donnees n'ont pas ten- 
dance a en tirer parti. Les administrateurs qui s'occupent du  classe- 
ment, du  maintien, de l'extraction et de l'utilisation de donnkes environ- 
nementales dans diverses banques de donnees devraient s'assurer que 
tous les ensembles de donnees sont accompagnes de  commentaires 
appropries sur les problPmes de qualite et de limites, et que les donnkes 
sont transcrites correctement a partir des sources originales durant le 
processus d'archivage. 



Une evaluation de I'etat des lacs ne peut etre meilleure que les 
renseignements sur lesquels elle s'appuie. Reunir et analyser les 
renseignements disponibles exige des etudes comparatives, qui font la 
synthitse d'ensembles multiples de donnees provenant de plusieurs 
enqueteurs, les donnees ayant kt6 recueillies a des moments differents et 
peut-6tre en vertu de protocoles differents. Ces etudes soulevent le 
probleme de la comparabilite et de la compatibilit6 des donnks, ainsi 
que celui du traitement des valeurs aberrantes (dements de donnees qui 
ont des valeurs excessivement elevees ou faibles relativement a un 
comportement p e r g  d'autres donnkes qui sont rassemblees). Diverses 
etudes parrain6es par la Commission revitlent qu'il y a toujours d'im- 
portants ecarts au niveau de l'exactitude, de I'uniformite et de la forme 
des donnees. En outre, il est difficile d'obtenir les donnees a temps, vu 
le retard important que connaissent les processus de verification des 
donnees mis en oeuvre par les Parties et les juridictions elles-m@mes. 
La Commission recommande par consequent : 

21. Que les Parties et les juridictions examinent les donnkes qu'exige 
l'application de /'Accord et e'laborent un micanisme pour qu'elles soient 
fournies de manitre opportune et rkpondent attx exigences de I'Annexe 
11 concernant /'assurance de la qualitk et la gestion de donnkes 
compatibles. 

L'efficacite du travail d'evaluation de la Commission d6pendra de 
I'application, par les divers organismes des Parties et juridictions, d'une 
politique de gestion des donnees adaptee aux buts exprimks dans 
l'Accord. A l'heure actuelle, les priorites et les politiques de ces organ- 
ismes n'ont pas toujours comme resultats des donnees qui soient com- 
patibles avec la realisation des objectifs de llAccord. La Commission 
recommande par consequent : 

22. Que les Parties klaborent une politique de gestion des donnkes assortie 
d'objectifs clairement dkfinis ref7ktant les besoins necessaires a l'exkcution 
des engagements pris par les Parties et les juridictions aux termes de 
/'Accord, et qu'elles revoient leurs programmes de gestion des donnkes et 
s'assurent qu'ils sont conformes a ces engagements. 



111. LES PROGRAMMES SCIENTIFIQUES 
AUX TERMES DE L'ACCORD 

integration des donnees chimiques et 
Etablissement de liens biologiques dans le dessein de relier les niveaux observes de polluants 

entre les charges de aux effets sur l'ecosysteme s'est toujours faite d'apres des objectifs 
polluants observkes et specifiques concernant tel ou tel produit chimique, objectifs elabores du 
l'ktat des Grands lacs moins en partie griice a des examens des donnees toxicologiques. Le 

recours a des objectifs specifiques a cree, 2 tort, l'impression que ces 
objectifs definissent des niveaux ecologiquement stirs de  produits 
chimiques. Les objectifs specifiques sont plut6t des guides fondes sur 
I'application d'un facteur de  stirete aux niveaux de polluants oh certains 
effets non souhaitables n'ont pas ete observes. Lorsque de nouvelles 
recherches ou de nouvelles donnees montrent que les niveaux observes 
oh il n'y a (< aucun effet ), different de ceux qui avaient servi 
precedemment a l'elaboration d'un objectif, celui-ci doit @tre modifie. 
Un exemple a cet egard est le plomb et ses effets sur la sante humaine. 
Des etudes recentes indiquent qu'il y a des effets biologiques nefastes 
observables a des niveaux decroissants d'exposition. 

11 est difficiIe de quantifier les doses et les charges de produits 
chimiques qui causent des maladies ou des difformites, ou encore qui 
amoindrissent la capacite de  reproduction et de  survie. I1 est encore 
plus difficile de  traduire ces renseignements en programmes de contr8le 
lorsque les tendances des niveaux des produits chimiques dans l'envi- 
ronnement ne ressortent pas clairement ou accusent une stabilisation 
sans lien avec les effets ecologiques observes. C'est notamment le cas 
de certaines donnees concernant Ies residus toxiques dans divers 
elements de l'environnement des Grands lacs, comme on l'a deja 
mentionne dans le present rapport. En outre, on ne sait pas clairement, 
en genQal, comment et dans quelle mesure etablir le niveau requis de 
protection ou de restauration de  l'ecosysteme en tant que base pour 
determiner les niveaux souhaites de reduction des apports. 
La Commission recommande par consequent : 

23. Q u e  les Parties Ptablissent les liens entre les charges, les concentrations 
arnbialztes ct les rkactions de l'kcosyst2me, afin de stimuler diverses 
strat6gies de rkduction cles sources de pollution et de mietlx comprelzdre 
letlrs effets. 

L' Accord +vise reconnait explicitement 
Sank6 humaine que Ies i.tres humains sont un important d h e n t  de I'ecosystGme et que 

la protection de Ieur santk est en soi un objectif des plus valaMe. L'An- 
nexe I2(6) de Y Accord demande aux Parties d'adopter des seuils 
d'intervention pour proteger la sang humaine selon son exposition aux 
divers miiieux et selon I'mteraction des diverses substances toxiques 
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Jusqu'ici, les activites du  Cornit6 des effets sur la sante humaine, 
organe de la Commission qui a fait rapport conjointement au Conseil de  
la qualit4 de  l'eau et au Conseil consultatif scientifique jusqu'au milieu 
de l'annee 1988, ont ete axees sur les methodes 4pidemiologiques, la 
normalisation des divers repertoires des maladies, l'evaluation des 
donnees toxicologiques et les risques, pour la sante humaine, des 
contaminants chimiques trouves dans divers secteurs de l'environne- 
ment des Grands lacs, et sur les avertissements touchant la consomma- 
tion de poissons et l'eau potable. Le Comite a egalement reuni et 
organise une base de donnees variees dont on avait besoin pour faire 
des evaluations de l'exposition et prepare des fiches de donnees toxi- 
cologiques concernant des produits chimiques particuliers. 

En raison de l'importance accrue donnee a la sante humaine dans 
1'Accord et des vives preoccupations manifestees dans ce domaine, la 
Commission a demand6 a ses Conseils d'accorder une haute priorite a 
la question de la sante humaine. Le Conseil consultatif scientifique a 
ktabli un nouveau Comite de la sante qui doit remplir les fonctions 
consultatives suivantes aupres de la Commission : 

interpreter la politique d'int6rGt public touchant l'aspect de la 
sante humaine et leur relation avec les problemes de qualit6 de 
l'environnement dans l'6cosysteme du  bassin des Grands lacs; 

evaluer l'etat actuel des connaissances et les ecarts dans les 
donnees sur l'exposition des @tres humains, dans tous les milieux, 
a des contaminants toxiques; 

evaluer les relations entre l'exposition a des substances ou agents 
potentiellement dangereux et l'etat de la sante humaine; 

elaborer un cadre pour une evaluation integree des indicateurs 
biologiques; 

fournir des avis pour l'elaboration d'une approche globale en 
matiere de contrble et de surveillance de l'exposition des @tres 
humains, et pour la recherche sur des reperes precoces des 
indicateurs et les effets; 

* fournir des avis sur l'elaboration de strategies pour la prevention 
des maladies et la promotion de la sante grace a une reduction ou 
une elimination de l'exposition tant directe qu'indirecte a des 
substances ou agents potentiellement dangereux pour les etres 
humains. 

La Commission accordera dorenavant davantage d'attention aux 
programmes relatifs la sante humaine dans ses rapports, et elle 
recommande : 



24. Que les Parties accordent une haute priorite'aux considPrations de 
santk humaine et appuient les activite's de recherche pour comprendre 
l'effet sur la sante' humaine de l'exposition chronique li de petites 
quan titks de con taminants toxiques. 

C rtaines juridictions emettent a l'inten- 
Avertissements tion de leurs citoyens - cherchant de ce fai t  i proteger la sante hu- 

concernant la sant6 maine - des avis sur la consommation d'eau potable et de poissons 
provenant d'endroits precis. Les avis touchant le poisson ont 6t6 et 
continuent dl@tre matiere a controverse. 11s sont fond& sur une evalu- 
ation du risque presente par la consommation de poissons qui renfer- 
ment des residus de certains produits chimiques toxiques a des niveaux 
particuliers. Ces avertissements s'adressent principalement aux ferve- 
nts de la p@che sportive, i la personne qui tire sa subsistance de la terre 
et de l'eau, et a certains groupes de personnes particulierement 
vulnkrables aux dangers present& par les substances toxiques, notam- 
ment les femmes enceintes, les meres qui allaitent et les bebes. 11s 
renferment generalement des elements d'information comme les especes 
par categorie d'tige et la taille, ainsi que les contaminants susceptibles 
dl@tre presents. On y retrouve egalement des conseils sur les quantites 
admissibles et la frkquence de la consommation ou encore une mise en 
garde totale. 

Des differences dans les techniques d'echantillonnage, les modeles 
et les methodes de calcul entre juridictions ont cr66 des problemes 
lorsqu'il s'est agi d'etablir des principes communs pour la comprehen- 
sion et l'application de ces avertissements. Certaines juridictions 
prennent des Gchantillons de tout le poisson; d'autres prelkvent 
certains filets ou des parties comestibles. Certaines methodes 
presument que le poisson n'est pas cuit; d'autres reposent sur le poisson 
cuit ou prepare de diverses manieres et vont m@me jusqu'a tenir compte 
de la maniere dont certaines des recettes individuelles pourraient 
modifier l'exposition de ll@tre humain a la substance toxique. Une 
difference importante que Yon trouve entre ces avis est le choix du 
facteur de risque. Comme ce choix reflete les perceptions differentes 
des citoyens et des gouvernements des diverses juridictions quant a la 
stirete et quant a la nature des effets biologiques, la Commission n'est 
guere disposee a preconiser le recours a une mkthode en particulier 
pour les avis concernant le poisson de la part de toutes les juridictions 
des Grands lacs. 

Ces disparites ont kt15 reconnues dans un rapport d'un atelier de la 
Commission, tenu en 1982, auquel participaient le Conseil de la qualite 
et le Conseil consultatif scientifique ((( Proceedings of the Roundtable on 
the Surveillance and Monitoring Requirements for Assessing Human 
Health Hazards Posed by contaminants in the Great Lakes Basin 



Mesure 

Ecosystem D). Les participants l'atelier ont recommande que l'on 
resolve la question des echantillons de parties comestibles en convenant 
d'une partie comestible standard ou en effectuant des recherches sur les 
rapports qui existent entre les parties d'especes diverses de poisson, 
afin que les donnees venant de juridictions diffkrentes puissent @tre 
comparees. La Commission recommande : 

25. Que les Parties et les juridictions haluent  les rapports entre les diverses 
me'thodes d'e'chantillonnage et de calcul pour les avis relatifs au poisson, 
et ilaborent une mithode appropriie pour convertir les valeurs calculies 
par les diverses juridictions en une base commune permettant la bonne 
comprihension de ces avis. 

B ien que Yon ait 6value Ies effets sur Ies 
de l'intCgrit6 Gtres humains de seulement quelques substances d'interet trouvees 

kcologique dans I'ecosystGrne des Grands lacs, les sciences de la sante ont etabli des 
principes dont l'application va au-dela de l'objet immediat qui est de  
savoir comment diverses substances agissent sur les @tres humains. 
Dans son Troisieme rapport biennal, la Commission a propose le 
recours aux perspectives de la sante humaine et aux techniques 
biomedicales, y compris les methodes d'evaluation des risques et les 
etudes ~pidemiologiques, pour aider i elaborer des concepts et des 
perspectives de sante de l'ecosystkme. 

La sante ecologique est plus que l'absence d'klements malades. 
Elle a de  nombreux attributs, dont l'un - l'intkgritk - est un but de 
l'Accord. Dans une perspective essentiellement biologique, l'integrite 
implique I'assurance que les processus physiologiques sont complets et 
fonctionnels dans un organisme vivant, ainsi qu'entre cet organisme et 
le miheu ambiant. Dans un sens plus etendu, l'integrite peut vouloir 
dire l'entierete et la capacitk de maintien d'un syst&me. Par l'entremise 
du Comite ecologique du Conseil consultatif scientifique, la Commis- 
sion s'est penchee sur l'integrite de l'ecosysti?me et sur la maniere de 
mesurer les conditions qui s'y rattachent. Pour comparer les conditions 
observees avec un etat nature1 qui est remarquable dans sa complexit6 
et sa dynamique, il faut un systeme de mesure comparative. 

Une analyse pIus poussee de I'integrite du bassin des Grands lacs 
pourrait @tre effectuke si Yon disposait des elements suivants : 

'0. des donnkes et des elements d'information plus ktendus sur les 
Gtres vivants de l'ecosystkme, grace a des programmes de contr6Ie 
biologique; 

.+ des protocoles qui caractkisent la qualit6 des elements 
d'informa tion; 



+! des criteres ecologiques soutenables du point de vue scientifique, 
qui permettraient de juger les valeurs relatives des elements de 
preuve dans le cadre d'une evaluation globale de la sante 
ecologique. 

L es communautes df@tres vivants dans 
Nkcessitk de reperes l'ecosysteme du bassin des Grands lacs ont changk de composition, par 

pour I'6cosyst6me des series naturelles et a la suite de diverses perturbations et actions de 
l'homme. Ces changements sont devenus tres rapides en reaction au 
nombre de contraintes et aux nombreuses matieres synthetiques qui 
sont nouvelles pour l'environnement. L'omniprksence des produits 
chimiques synthktiques et diverses autres interventions dans les Grands 
lacs ont fait que peu d'endroits du bassin peuvent servir A des fins de 
comparaison en tant que conditions naturelles ou en tant que normes de 
l'integrite de l'ecosysteme - lieux qui manifestent une integrite fonda- 
mentale des structures et des processus naturels. 

L'ile Royale et Long Point sont actuellement les seuls deux en- 
droits des Grands lacs qui ont des chances de servir de reperes. 11s font 
partie des reserves biospheriques du Programme international sur 
I'homme et la biosphere, et fournissent tous les deux d'importants 
elements &information. Ce sont en majeure partie des communautes 
biologiques saines, mais leur exposition a la pollution atrnospherique et 
aux problemes qui en decoulent peut entrainer une dkterioration de la 
sante kcologique. 

Deux zones reperes ne peuvent representer adequatement les 
nombreux genres de systemes environnementaux des Grands lacs. En 
consbquence, la Commission recommande : 

26. Que les Parties daborent un protocole uisant a disigner et a protkgw des 
zones repires dans l'haluation long temze de I'inte'gritk de l'kcosysthe 
et de l'eficacite' des mesures correctiues a I'intkrieur des kcosysthes du 
bassin des Grands lacs, et dksignent plusieurs zones dans le bassin. 

L es programmes actuels de contrdle et de 
A " 

Contr6le biologique surveilIance des Grands lacs comportent essentiellement des parametres 
chimiques et conviennent ma1 pour le contrdle biologique. Contrdler 
l'integrite d'un ecosysteme exige le contr6le des elements vivants de ce 
systeme. Les programmes de contrdle chimique sont habituellement 
plus faciles h concevoir et a mettre en oeuvre que les programmes de 
contr6le bioIogique, mais ils ne peuvent remplacer ces derniers. En 
consequence, la Commission recommande : 
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27. Q L L ~  les Parties exe'cutent des programmes de contrBle biologique en plus 
des programmes de contrble chimique et que Ies premiers soient intkgrks 
aux  seconds. 

Pour @h-e efficace, le contr8le biologique doit reposer sur une con- 
naissance etendue de la physiologie et de l'ecologie d'especes servant 
d'indicateurs. Quelques programmes de recherche fournissent des 
elements d'information combines sur la chimie, la physiologie et l'ecolo- 
gie environnementales. Ils sont d'une tres grande valeur et doivent @tre 
maintenus, et il faut etablir a cet egard un niveau approprie de finance- 
ment et d'appui. 

La majeure partie du contr8le biologique actuel se limite a des 
tests de toxicite (essais biologiques) et a des mesures de la chlorophylle. 
Des revisions apportkes recemment au Plan international de surveil- 
lance des Grands lacs proposent des moyens de contr8le biologique qui 
permettraient d'obtenir des donnkes utiles. La Commission remarque 
cependant que les organismes de  contrdle et de surveillance des Grands 
lacs ne sont pas d'accord sur un ensemble fondamental et utile de  
mesures ecologiques. Comme un ensemble de  ce genre placerait sur 
une base plus solide les programmes de contr8le biologique, 
la Commission recommande : 

28. Que les Parties e'tablissent d'un commun accord ulz ensemble de mesures 
kcologiques qui, dans le cadre des programmes de contrble biologique, 
offrirait une  base pour kvaluer la condition kcologique de l'kcosystt?me des 
Grands lacs. 

Les programmes de contr6le biologique doivent prkvoir un 
contrdle en ce qui concerne la diversite et les relations entre les niveaux 
trophiques. 

Les communautes biotiques saines sont variees et renferment un 
certain nombre d'especes qui en sont a differents stades de vie, different 
par leur repartition geographique et la frequence de leur presence et se 
rangent dans diverses catkgories d'ige et de taille. Des communaut6s 
tr&s diversifiees ont tendance a &re plus saines du point de vue ecolo- 
gique que des communautes a faible diversite. La diversite ecologique 
se mesure habituellement par des indices qui doivent @tre choisis avec 
soin si l'on veut eviter des limitations statistiques et theoriques. 

Les programmes actuels de surveillance et de contr6le ne sont 
generalement pas conqus pour fournir les donnees d'apres lesquelles on 
evalue la diversite ecologique. En consequence, la Commission 
recommande : 



29. Que les Parties et les juridictions, en klaborant leurs programmes de 
contrdle, ueillent a ce que ceux-ci fournissent des donnkes adequates pour 
Pvaluer la diuwsite' kcologique de l'kcosyst2rne des Grands lacs. 

D dux ateliers recents du Conseil consul- 
Information sur les tatif scientifique ont permis d'examiner, dans la perspective d'une 

cheminements kcologiques dynamique de la chaine alimentaire, certains aspects de l'utilisation des 
et les niveaux trophiques elements nutritifs et energetiques dans l'ecosystilme du bassin des 

Grands lacs. 11s ont trait6 du comportement, a certains niveaux tro- 
phiques, de groupes d'organismes qui jouent ensemble un m@me r61e 
ecologique. D'apres ces ateliers, la Commission note que si l'on traite 
certaines parties de la chaine alimentaire separement, on peut arriver a 
des conclusions erronees pour certaines communautes du bassin des 
Grands lacs. 

Certains renseignements obtenus au niveau des activites de surveil- 
lance et de contr6le ont montre l'absence, dans l'ecosystkme, de secteurs 
environnementaux precis, et donc de certains niveaux trophiques. Par 
exemple, l'absence d'importants predateurs - notamment de certains 
mammifkres et oiseaux de proie - dans de nombreuses parties du bassin 
des Grands lacs signalerait un niveau trophique manquant. Deux 
facteurs expliquent d'une facon generale les niveaux trophiques man- 
quants dans le bassin des Grands lacs : une absence d'habitat approprie 
pour certains organismes et de hauts niveaux de toxicite dans divers 
secteurs de l'environnement. 

Les niveaux trophiques qui sont le plus souvent laisses de c6te ou non 
signales dans les etudes sur les Grands lacs sont le benthos (organismes 
du fond) et le systeme de dkcomposition dktritique. Le benthos des 
eaux lacustres libres n'a pas kt6 etudie depuis plus d'une decennie. Or, 
les etudes benthiques prennent une nouvelle importance kcologique 
parce que beaucoup de secteurs preoccupants contiennent des sedi- 
ments pollues, et parce que le Protocole fait des organismes benthiques 
un indicateur de l'ecosysteme aux termes de I'Accord. 

Une evaluation de l'etat de l'kcosysteme des Grands lacs exige un 
tableau aussi complet que possible de la structure kcologique des 
Grands lacs. La Commission recommande par consequent : 

30. Que les Parties encouragent la collecte de renseignements sur les cycles 
des kle'ments nutritifs et knergktiques dans le bassin des Grands lacs et 
s'assurent que ces renseignements ref l i tmt bien la prksence de tous les 
niveaux trophiques importants. 



L' &valuation des risaues est devenue un 
 valuation des risques important element de la prise de decision en matiere de reglementation; 

elle n'a cependant pas servi a evaluer l'integrite ecologique, pour 
laquelle il faut disposer des parametres dommages et risques pour 
l'6cosyst~me. Or on ne dispose pas de ces parametres pour utilisation 
avec les mkthodes et modeles actuels d'evaluation des risques. En 
consequence, la Commission recommande : 

31. Que les Parties fassent des recherches pour &laborer et appliquer des 
paramttres relatifs aux dommages et risques pour l'kcosysttrne en tank 
qu'instruments pour l'haluation et la gestion de ressources des Grands 
lacs. 

Les avertissements donnes au sujet du poisson et de l'eau potable 
et, recemment, de la faune constituent des exemples d16valuation des 
risques. A l'exception de l'effet sur la sante humaine, aucun de ces avis 
ne se rattache a la sante ou 2 l'integrite de l'ecosysteme, et l'on ne 
connait pas les relations qui existent entre eux et la sant6 du systitme. 
Par consequent, la Commission recommande : 

32. Que les Parties et les juridictions fassent des recherches particulitres pour 
dkterminw si les niveaux de contaminants indiqub dans les avis auront 
vraisemblablement des effets importants s14r d'au tres dbnents de l 'ko- 
s y s t h e  des Grands lacs. 

Objectifs spkcifiques 

A, fil des ans. la Commission a recom- 
Objectifs pour mand6 plusieurs objectifs specifiques nouveaux ou revis6s aux fins 

1'6cosysti2rne d'insertion dans 1'Accord. Dans son Troisieme rapport biennal, elle a 
recommande que les Parties adoptent des objectifs dans le cadre de 
onze parametres : l'amiante, le diazinon, le plomb, les indicateurs 
microbiologiques, le rnirex, les elements nutritifs (phosphore), le pen- 
tachlorophenol, les biphknyles polychlor6s (BPC), les dibenzodioxines 
polychlor6es (dioxines), les hydrocarbures polynucleaires aromatiques 
(PAH) et le selenium. Ces onze elements ne figurent pas dans le 
Protocole, mais celui-ci a adopt6 deux objectifs pour 1'6cosystkme et a 
invite les Parties A se consulter avant le ler juillet 1988 pour envisager 
I'adoption des objectifs precedemment communiques. I1 semble que les 
Parties procitdent actuellement a un examen attentif des onze objectifs, 
mais aucune decision finale sur l'insertion de ces objectifs dans l'Accord 
n'avait 1315 prise. 

Avant l'adoption des deux objectifs pour l'ecosysteme, des objectifs 
specifiques s'appliquaient a des parametres chimiques ou physiques 



uniques. Dans le Premier rapport biennal ainsi que dans le Troisieme, 
la Commission a encourage les Parties a envisager de  nouveaux genres 
d'objectifs fondes sur des parametres comme l'utilisation finale, la 
charge massique, les indicateurs de  l'ecosysteme et les melanges com- 
plexes. Elle appuie le nouveau but de  I'Accord qui consiste a elaborer 
des objectifs d'ecosysteme pour tous les lacs. Les objectifs visant 
l'utilisation finale, la charge massique et les melanges complexes 
peuvent aider les Parties a formuler des objectifs appropries pour 
I'ecosysteme. 

Les nouveaux objectifs pour l'ecosysteme sont exprimes en termes 
de  densite du stock, c'est-a-dire abondance pour un secteur particulier 
ou donnees sur les prises, pour un poisson (le touladi , Salvelinus 
namavcush) et un invertebre (l'amphipode Pontoporeia hoyl). Les deux 
especes prosperent dans des eaux a temperature fraiche, faibles en 
elements nutritifs. Leur importance dans le lac Superieur en fait des 
indicateurs possibles de l'etat nutritif du lac. 

Les objectifs pour I'ecosysteme ont des repercussions importantes 
sur les avis donnes par la Commission aux Parties en vue de  la realisa- 
tion des buts de  1'Accord. Ces objectifs offrent une base pour supposer 
l'etat et les relations de nombreux organismes qui, autrement, ne sont 
pas etudies. Des inferences correctes dependent de  la maniere dont les 
donnees sont envisagees dans le cadre de  l'objectif, et de la maniere 
dont l'objectif a kt6 elabore. Cela veut dire qu'il faut tester l'objectif et 
former les utilisateurs. La Commission est heureuse des objectifs de  
l'ecosysteme que renferme 1'Accord modifie et recommande : 

33. Qzre les Parties e'laborent d ' u n  c o m m u n  accord des protocoles pour 
nzestlrer l'efficacite'des objectifs actuels et futurs de l'e'cosyst2me et pour 
les re'viser. 

Aux termes de 1'Accord revise, les Parties ont la responsabilite 
principale de l'elaboration d'objectifs pour l'ecosysteme. La 
Commission examinera les progres accomplis a cet egard et presentera 
au besoin des propositions specifiques. Elle est au courant de plusieurs 
propositions concernant I'utilisation d'especes plus elevees de  
predateurs avec sensibilite physiologique aux nombreuses substances 
toxiques dont l'existence dans les Grands lacs est documentee, especes 
qui remplissent un r61e ecologique souvent neglige quand on evalue la 
sante de  I'ecosysteme. La Commission recommande : 

34. Qzre les Partzes, en  poursuivant leur travail sur  les indicatetrrs de l'e'co- 
sys t ime  en  vertu de / 'Accord, envisagent de choisir des espices d'oiseaux 
et de mammiferes e n  tant  qtl'objectifs de l ' icosysteme. 



objectif de charge massique pour une 
Objectifs de charge massique substance exprime une quantite admissible qui peut 6tre ajoutee A un 

systeme donne ou la masse totale accumulke permissible dans un 
systeme. Les objectifs specifiques indiquent les concentrations ambian- 
tes permissibles (charge volumique) de diverses substances dans l'eau 
ou les tissus biologiques. Les fluctuations dans le volume du systeme 
permettent des charges massiques differentes pour un objectif de 
concentration fixe, tandis que les effets biologiques peuvent dependre 
de la masse totale disponible, du taux de changement de la masse, de la 
concentration, ou de plus d'un facteur. On peut donc avoir besoin tant 
des objectifs de  charge massique que des objectifs fondes sur la concen- 
tration pour s'attaquer aux problemes environnementaux relies 2 
certains produits chimiques. Dans une certaine mesure, 1'Accord revis6 
reconnait cette approche. 

L'Annexe 3 et le Supplement a 1'Accord traitent du  contr8le du  
phosphore et indiquent la combinaison des objectifs fondes sur la 
concentration et des objectifs de charge massique. L'objectif specifique 
de concentration de 1 mg/l de phosphore s'applique aux effluents des 
principales usines de traitement des eaux us6es. La charge massique 
d'elements nutritifs limite la biomasse d'algues possible, et les Parties 
sont convenues de limites de charge massique dans le cas du phosphore 
pour chacun des lacs afin de limiter davantage les apports de cette 
substance. 

Le fait que 1'Accord ait adopte la notion de  bilan massique pour 
l'elaboration de strategies de contr6le et pour l'ktablissement de liens 
entre les charges de polluants et les effets biologiques vient a l'appui de 
la notion d'objectifs de charge massique. I1 existe d'importants besoins 
en donnkes et en modelisation pour les bilans massiques; toutefois, la 
base de  donnkes qui convient pour estimer les bilans massiques envi- 
ronnementaux et pour elaborer ensuite des objectifs de charge massique 
est adequate pour quelques produits chimiques seulement. A un atelier 
parrain6 par le Conseil de la qualite de l'eau, le Conseil consultatif 
scientifique et le Conseil consultatif international de la qualit6 de l'air, 
on a tent6 de faire une estimation des bilans massiques pour plusieurs 
polluants chimiques dans le bassin des Grands lacs. M@me pour les 
BPC, qui sont un groupe de produits chimiques bien etudie, l'estimation 
exigeait de nombreuses hypotheses et revelait de fortes incertitudes. 
Les hypotheses et incertitudes les plus troublantes portaient sur les 
processus qui interviennent a l'interface air-eau (p. ex., volatilisation, 
suspension et resuspension, dep6ts secs) et a l'interface sediments-eau 
(p. ex., sedimentation et diffusion de  particules dans l'eau 
interstitielle ou en provenance de  cette eau). La Commission 
recommande : 



35. Que les Parties encouragent l'e'laboration de moyens pratiques et 
innovateurs d'estimer les charges massiques de polluants de manikre 
suffisammen t de'taillke pour prendre des dkcisions kclairies quan t b 
l'importance relative des divers apports de contaminants duns le bassin 
des Grands lacs. 

L a plupart des rejets de substances 
Objectifs spkcifiques pour les chimiques, y compris les deversements, font intervenir plusieurs 

melanges chimiques composantes : mastics, polluants en traces, sous-produits, solvants et 
autres. Toutefois, la plupart des connaissances que l'on a du sort 
environnemental d'un polluant et de ses effets sur les ecosystemes 
recepteurs sont derivees d'etudes d'une substance pure. En outre, de 
nombreux composes, dont certains ont des vies extrGmement longues, 
sont melanges dans des eaux receptrices donnees. Ce problitme preoc- 
cupe la Commission depuis de nombreuses annees et 6tait l'un des 
principaux sujets examines dans le Rapport de 1981 sur la pollution de 
la rivikre Niagara. La plupart des protocoles de tests s'appliquent a des 
polluants uniques et se trouvent bien etablis et normalises. La difficult6 
est de predire les effets de melanges de substances chimiques toxiques 21 
partir d'une etude des proprietes de chacune des substances chimiques 
qui forment le melange. 

On dispose depuis bon nombre d'annees de certaines methodes 
pour estimer les proprietks toxicologiques des melanges. Des travaux 
recents ont souligne, d'une part, la nkcessite d'une base theorique solide 
pour reduire le caractere empirique des methodes et, d'autre part, le 
besoin de normaliser les methodes qui doivent servir dans des pro- 
grammes autres que de recherche. Les coiits inhQents et les contraintes 
d'exploitation ont jusqu'ici limit6 les tests portant sur des nombres 
importants de combinaisons; il faut donc trouver des procedes simples 
et plus economiques. Comme tres peu de combinaisons de produits 
chimiques presentent des toxicites que l'on ne peut estimer a partir des 
proprietes toxicologiques de chacun des produits, le problkme de 
l'estimation des toxicites et des effets des melanges et des combinaisons 
de produits chimiques peut &re surmonte. La Commission 
recommande par consequent : 

36. Que les Parties, en e'tablissant les limites toxicologiques et kcologiques qui 
se rattachent aux  produits chimiques en tant que polluants uniques, 
fournissent aussi des renseignements sur le comportement probable de 
produits lorsqu'ils sont me'langks a d'autres produits chimiques, et que les 
Parties accroissent les recherches sur les moyens de de'terminer le sort et 
les effets des produits chimiques toxiques dans les mklanges, afin 
d'e'laborer des mkthodes qui soient plus simples, plus fiables et plus 
ren tables. 



IV. L'AVENIR DES GRANDS LACS 

cpuis la signature du  premier Accord n 
relatif 2 la qualit6 de l'edu dans lei ~rands-lacs en 1972, d'importants 
progres ont ete realises sur des points precis de la lutte antipollution 
dans le bassin des Grands lacs. Mais, comme on l'a fait observer dans le 
present rapport, notre comprehension du probleme de la pollution 
evolue. Nous commenqons a en mesurer la complexite au fur et a 
mesure que nous en apprenons davantage sur la presence des contami- 
nants dans l'environnement et sur leurs consequences eventuelles, et 
que nous prenons conscience du caractere ma1 defini des nombreuses 
sources, souvent dispersees, d'ou ils proviennent. En outre, les pol- 
luants auxquels nous devons maintenant nous attaquer sont difficiles a 
mesurer et a depister, souvent en raison de l'absence de symptdmes 
evidents et immediats. Un certain nombre de ces polluants toxiques ont 
des cons6quences graves, subtiles et 2 long terme. La reconnaissance, 
dans 1'Accord de 1978, de la necessite d'une approche ecosysternique, 
que le Protocole de  1987 etend et applique a des programmes deter- 
mines, demontre que l'on a compris le caractPre desormais insuffisant 
d'analyses limitees effectuees sans tenir compte du contexte global et de 
la diversite des liens a l'interieur de l'ecosysteme. 

En envisageant comme elle le doit les effets systemiques, la 
Commission doit se preoccuper des consequences tant a long terme 
qu'a court terme. Cela peut conduire a des points de vue tres differents 
a l'Cgard d'un probleme et, de la, a des decisions differentes. La sagesse 
d'une approche ecosystemique devient plus evidente au fur et a mesure 
que se font jour les relations entre phenomenes locaux, regionaux, 
nationaux et mondiaux ainsi que les liens interdisciplinaires ou intra- 
systkmiques de questions qui s'inscrivent dans les spheres physico- 
chimique, biologique, economique et sociale. 

La question des effets a long terme, qui se pose particulierement a 
l'egard du probleme des substances toxiques, fait ressortir la necessite, 
dans l'application de llAccord, d'approches aliant plus loin que Ies 
mesures correctives qui ont donne des resultats dans le passe. En 
consequence, la Commission a encourage l'adoption de strategies 
previsionnelles et preventives depuis son septieme rapport annuel 
presente en vertu de 1'Accord de 1972. A la suite d'un atelier tenu en 
1978 par le Conseil consultatif scientifique, la Commission a fait ob- 
server qu'il vaut la peine de se detourner des considerations a court 
terme afin d'envisager l'avenir et de prevoir ou prevenir les problemes 
plut6t que de simplement y reagir. Le Conseil consultatif scientifique a 
egalement abordk ce theme dans son rapport de 1987, &ant d o m e  
l'importance qu'il rev@t pour I'examen des questions socio-economiques 
se rattachant ti Pinttigrit6 de l'ecosysteme du  bassin des Grands lacs. Le 
Conseil a adopt4 cette approche, qui cadre avec le mandat que lui a fix6 
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1'Accord d'elaborer des recommandations fi se rattachant 21 l'identifica- 
tion, a l'evaluation et au reglement des problemes actuels et prevus >>. 

Dans son Rapport de 1985 sur la derivation et la consommation 
des eaux des Grands lacs, la Commission est clairement allee au-dela 
des questions immediates et s'est preoccupke de la maniere d'aborder 
efficacement un avenir non lineaire. Cet avenir ne manquera pas de 
subir l'influence de changements imprevisibles qui peuvent avoir leur 
origine tant a l'interieur qu'i l'extQieur du bassin des Grands lacs. La 
Commission notait en outre que non seulement les changements par 
rapport aux tendances passbes devaient-ils @tre prevus par les planifi- 
cateurs, mais qu'il fallait aussi adopter des methodes de gestion repon- 
dant a toute une gamme de besoins societaux et pouvant @tre adaptees 
en fonction d'une evolution inattendue. Ces preoccupations s'ap- 
pliquent tout autant aux activites reliees 2 1'Accord qu'aux questions 
d'approvisionnement en eau dont traite ce rapport. 

I1 se pose, pour l'avenir, un certain nombre de questions particu- 
lieres exigeant des strategies previsionnelles que la Commission desire 
porter a l'attention des gouvernements, et dont certaines ont 6te identi- 
fi6es dans le rapport de 1987 du Conseil de la qualit6 de l'eau des 
Grands lacs. 

L a possibilite de temperatures plus 
Changement climatique klevees a long terme decoulant de l'effet de serre cr66 par des niveaux 

eleves de gaz carbonique dans l'atmosphere a des consequences glo- 
bales et des consequences particulieres pour le bassin des Grands lacs. 
Les gouvernements ne sauraient agir trop t6t pour prevoir ces 
cons6quences eventuelles et elaborer des strategies. Des taux d'evapo- 
ration plus eleves dus 21 des hausses prevues de la tempkature annuelle 
moyenne devraient abaisser le niveau des lacs, a la fois en reduisant 
l'approvisionnement en eau net du bassin et en augmentant les prel6ve- 
ments d'eau pour la consommation, y compris l'irrigation des terres 
agricoles. Comme la Commission l'a fait remarquer dans son rapport 
sur la derivation et la consommation des eaux des Grands lacs, ces 
problemes pourraient s'aggraver en raison d'une demande accrue de 
produits agricoles venant de zones temperees, provoquee par une 
diminution de la production dans les regions arides, ainsi qu'en 
raison de hausses dans les autres modes de consommation de l'eau des 
Grands lacs. 

Dans le domaine de l'agriculture, des temperatures plus elevees et 
une moindre humidite du sol pourraient, malgre la possibilite de 
hausses modQees globales des precipitations, accroitre la frequence des 
pQiodes de secheresse graves et prolongees, et necessiter des especes et 



des cultures capables de  resister A la secheresse. La possibilite dfQosion 
par le vent et les eaux de  tempete augmente aussi dans ces circon- 
stances. De plus, s'il y a abaissement du niveau des lacs, des charges de 
polluants m@me relativement faibles pourraient causer des problemes 
locaux de pollution plus graves aux endroits peu profonds, et des 
pressions plus fortes pourraient s'exercer sur les terrains marecageux, 
qui sont des elements importants mais menaces de l'ecosysteme des 
lacs. 

I1 est probable que les Grands lacs continueront dt@tre une region 
ou les ressources en eau sont relativement abondantes, en comparaison 
des parties sud et ouest de  l'AmQique du Nord. La region des Grands 
lacs connaitra probablement des pressions accrues en raison d'une 
augmentation de  la population et d'une plus grande expansion industri- 
elle, y compris la production d'electricite A partir de  centrales ther- 
miques ou nucleaires qui exigent beaucoup d'eau. Cela serait meme 
encore plus probable si la tendance r6cente de  la population et du 
d6veloppement industriel a se deplacer vers la zone ensoleillee devait se 
renverser a la suite d'un changement climatique. 

Les consequences socio-6conomiques d'un changement climatique 
dans le bassin des Grands lacs peuvent donc entrainer des conflits dans 
l'utilisation des ressources et entraver les efforts que deploient les 
gouvernements pour atteindre le but et les objectifs de  ]'Accord. Les 
pratiques de  gestion des ressources, telles les strategies de  conservation 
et de  mise en valeur du sol et des eaux dont l'application peut se 
maintenir dans le genre d'kcosyst6me envisage par l'Accord, pourraient 
revctir un caractere plus critique. 

Cette situation offre cependant une possibilitk particuliere. Le 
changement climatique est l'un des rares changements environnemen- 
taux A grande kchelle que nous avons les moyens - et donc la responsa- 
bilitk - de prevoir et pour lequel nous pouvons concevoir des strategies 
adaptables visant a rkduire au minimum les perturbations possibles sur 
les plans environnemental, economique et social. 

-n depit des avertissements relatifs aux 
Le dilemme chimique dangers des produits chimiques toxiques, le nombre de  ces produits - 

dont beaucoup sont de nature rbmanente - qui penetrent dans l'eco- 
systeme du bassin des Grands lacs et les usages que l'on en fait continu- 
ent de  croitre. C'est souvent en des endroits inconnus que ces sub- 
stances s'introduisent dans l'environnement, et les effets sont inconnus 
ou ma1 compris, notamment a long terme. L'une de ces inconnues est 
l'exposition cumulative A faible niveau des biotes, y compris des Ctres 
humains, A ces substances durant de  nombreuses annees. L'echelle 



temporelle et la nature quasi-irreversible des effets sont belles qu'il peut 
@tre difficile, sinon impossible, de corriger les problkmes une fois qu'ils 
sont deceles, mesures et compris. 

L'un des buts de l'Accord relatif i la qualite de l'eau dans les 
Grands lacs est l'elimination virtuelle des substances toxiques remanen- 
tes. La realisation de cet objectif semble toutefois contrecarree par la 
nature et I'etendue des problPmes causes par les methodes actuelles de 
production et d'klimination des produits chimiques. La production de 
plastiques non degradables, les emballages excessifs et l'usage de 
pesticides a l'appui de l'activite agricole monoculturale sont des ex- 
emples de pratiques nuisi.bles. Au lieu de compter uniquement sur des 
mesures correctives, il faudrait encourager une demarche novatrice 
pour eviter ces problemes. 

Comme l'a fait observer la Commission dans son TroisiPme 
rapport biennal, le systeme actuel de reglementation n'est pas bien 
adapt6 au defi chaque jour plus imposant de la lutte contre la multipli- 
cation des contaminants potentiels et de leurs sources. La Commission 
preconise toujours la reduction a la source des residus chimiques et, si 
possible, le recyclage des produits contenant des substances toxiques. 
La reaction recente des gouvernements au problkme planetaire de 
l'ozone illustre bien la necessite de strategies preventives pour remedier 
aux substances toxiques rkmanentes qui sont ornnipresentes dans la 
biosphere. 

Un problkme connexe est la quantit6 croissante de dkchets solides 
et liquides, tant menagers qu'industriels, dont doivent se debarrasser 
les administrations municipales et les autorites de l'en~ironr~ement dans 
tout le bassin. Ces dechets se composent de plus en plus de matieres 
non degradables ou dangereuses pour I'environnement, qui persistent 
tres longtemps a l'etat de residus. Bien que l'incineration soit devenue 
une solution attrayante et apparemment rentable pour l'elimination des 
dechets solides municipaux et industriels, son application a vaste 
echelle peut presenter des dangers en raison d'emissions a faible niveau, 
mais continues, de substances toxiques remanentes. Le dkp8t cumulatif 
de ces contaminants residuels a la suite d'une inci~4ration 21 faible 
temperature pourrait entraker indirectement une nouvelle degradation 
de l'ecosystkme du bassin des Grands lacs. Ce problPme fait ressortir 
davantage la necessite d'une reduction des dechets par des contrales i 
la source, des techniques de conservation et une plus grande sensibilisa- 
tion du consommateur. 



D ivers ~ r o g r e s  techniaues et autres 
I u 

Nouvelles techniques laissent entrevoir une reduction des problemes causes par les sub- 
stances toxiques remanentes. En particulier, la commission prend note 
du r61e des agents biologiques dans l'elaboration de  solutions plus 
efficaces aux problemes de  la production et de  l'elimination de  pol- 
luants possibles. 

On a recours d6jA depuis un certain temps, dans la lutte antiparasi- 
taire, a des procedes de  gestion integree qui font appel a des elements 
biologiques pour reprimer les parasites et les contaminations, au lieu de 
s'appuyer strictement sur des produits chimiques artificiels en agricul- 
ture et en foresterie. La modification genetique ou la modification du 
comportement des parasites, ou encore l'introduction d'ennemis de  ces 
parasites, ont permis de  reduire la dependance a l'egard des pesticides 
chimiques qui, autrement, se serait accrue. C'est la une technique qui 
promet beaucoup pour la recherche et le developpement concernant les 
implications tant agricoles qu'industrielles. 

La biotechnologie est largement reconnue, notamrnent par le 
Conseil de la qualite de l'eau dans son rapport de  1987, comme une 
solution possible a un certain nombre de problPmes environnementaux 
et de  pollution. Les batteries creees par genie biologique ou genetique, 
en plus des organismes naturels, font l'objet d'une attention con- 
siderable mais encore nouvelle. L'emploi des bactQies pour dissocier 
des polluants comme ceux que Yon retrouve dans certains composes 
toxiques complexes est une technique tres bien maytrisee. Au fur et i 
mesure que la recherche et l'experimentation sur le terrain permettront 
de mieux comprendre le potentiel nature1 ou genetiquement modifie 
dans le domaine de  la microbiologie appliquee, il y aura sans aucun 
doute de  nombreuses possibilites d'application dans les secteurs de  la 
fabrication et de  l'agriculture. La transformation qui en resultera 
pourrait, dans certains cas, donner aux eaux contaminees un caractere 
benin pour l'environnement et m@me commercialement utile. Les 
experiences ont montre que des microbes peuvent se nourrir de petrole, 
ce qui pourrait les rendre utiles dans les cas de deversements. I1 existe 
m@me des preuves qu'ils sont plus efficaces que certains engrais a base 
d'azote pour declencher la croissance, ce qui indique la possibilite de 
traiter les composes i base de  petrole utilises dans des cadres agricoles 
et industriels. Dans d'autres etudes, des experiences pilotes faisant 
appel a la fermentation biologique pour decomposer des matieres 
organiques presentes dans les effluents d'usines de p2tes a papier et en 
faire des gaz a valeur economique semblent egalement offrir des resul- 
tats prometteurs. 

Avant de  penser a une application etendue de ces techniques, il 
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faut toutefois beaucoup de recherche, et notamment un examen appro- 
fondi de certains des dangers que presente la diffusion en milieu non 
contrble de materiaux gknetiquement modifies. I1 est indispensable de 
contrbler les effets et d'aborder l'evaluation des risques concomitants et 
les questions ethiques inherentes a la modification de l'6volution 
naturelle par l'homme et a la survie d'ensembles microbiologiques et 
peut-@tre de systemes d'un ordre plus eleve. 

0 reconnait de  plus en plus le lien 
Perspectives pour positif qui existe, dans la prise de decisions, ent're les cdnsiderations 

l'environnement et d'ordre environnemental et les considerations d'ordre economique. 
1'6conomie Au niveau le plus evident, les mesures individuelles de lutte contre la 

pollution se revelent souvent saines sur le plan economique, non 
seulement pour l'ensemble de la societe, mais aussi pour les pollueurs 
eux-m@mes en raison d'une efficience econornique amelioree. Plusieurs 
experiences-temoins ont confirm6 par exemple que la conservation du  
sol est justifiee du point de vue economique, car elle preserve la capacite 
de production des fermes a long et a court terme et empkhe la degra- 
dation environnementale des terres et de l'eau. I1 y a eu aussi des cas 
prouves d'economies industrielles et d'accroissement de  la productivite 
dus a l'introduction de techniques antipollution impliquant des 
procedes de  recyclage ou des methodes de production plus efficaces. 

L'adoption d'une perspective qui doit permettre un developpe- 
ment economique raisonnable et indispensable tout en preservant 
lfint6grit6 de I'i.cosyst&me du bassin des Grands lacs pour l'avenir doit 
reposer sur certains principes, que la Commission a traites separement 
a diverses occasions, a savoir notamment une comprkhension com- 
mune, par les divers gouvernements et d'autres entites, des objectifs 
economiques et environnementaux a long terme qui doivent @tre 
atteints, l'integration de parametres environnementaux dans les prises 
de decisions d'ordre bconomique, avec insistance sur la viabilite econ- 
omique et environnementale a long terme, et un elargissement de 
l'engagement pris a l'egard de ce processus, lequel doit comprendre 
l'industrie et le grand public. 

L'Accord relatif i la qualit6 de l'eau dans les Grands lacs reconnait 
cette relation critique en demandant au Conseil de  la qualit6 de l'eau 
d'examiner << la concordance des programmes avec les besoins socio- 
economiques presents et a venir n. Cet aspect du mandat du Conseil a 
r e p  peu d'attention explicite jusqu'ici et le lien qui existe entre les 
conditions environnementales prealables et la prosperite economique 
grsce 2 la protection des utilisations avantageuses a kt6 mis en relief 
dans le Protocole de 1987. De l'avis de  la Commission, si I'on veut 
maintenir l'integrite de 1'~cosystPme du bassin des Grands lacs face a 



l'augmentation de la population, a l'intensification de la demande a 
l'egard de l'eau du bassin des Grands lacs et d'autres ressources, et 5 
l'accentuation des pressions du developpement industriel, il faut 
prendre en compte, de maniere concurrente et systematique, les 
imperatifs socio-economiques et environnementaux actuels et futurs. 

Divers obstacles intrinseques au progres devront Ctre surmontes a 
cet egard : facteurs de desincitation economiques et sociaux, comme la 
fragmentation institutionnelle et de l'information, et la necessite d'une 
approbation et d'une mise en oeuvre plus rapides de technologies 
nouvelles, y compris d'installations accessibles de recuperation des 
ressources et d'elimination concues en fonction de l'environnement. 
Notre societe a un systitme hautement efficace, de nature imitative, 
pour la production et la distribution de produits, mais non pour leur 
recuperation et leur recyclage. I1 faut mettre en place des mesures 
d'incitation et de sensibilisation afin d'assurer la reduction des dechets 21 
toutes les etapes du cycle de vie du produit. A cet egard, la 
Commission a pris note d'initiatives trits interessantes et prometteuses 
visant 5 recycler divers materiaux et 5 mieux faire connaitre au public le 
probleme au niveau municipal dans les deux pays. 

Les secteurs industriel et agricole des deux pays doivent collaborer 
afin de surmonter ces obstacles et d'atteindre l'objectif commun d'une 
economie viable dans le bassin des Grands lacs. Un moyen de le faire 
pourrait 6tre de mettre en place des mecanismes qui permettraient a 
l'industrie, aux gouvernements et a d'autres secteurs de la societe 
d'elaborer ensemble une perspective d'avenir des Grands lacs et, d'une 
facon plus precise, un plan de gestion des substances toxiques dans les 
Grands lacs qui engloberait des strategies integratives, previsionnelles 
et adaptables. Cette approche concertee pour la solution des problGmes 
coincidents relatifs 2 l'ecosysteme du bassin des Grands lacs dknoterait 
un nouvel engagement positif envers la realisation du but et des objec- 
tifs de llAccord. 

constate dans les deux pays une 
Les Grands lacs comme sensibilisation et une prhccupation de plus en plus marquees 5 l'egard 

centre d'attention des Grands lacs et de l'environnement en general. Cela est prometteur 
pour la mise en oeuvre des dispositions de l'Accord. Un element qui 
ressort de cette attitude est l'attention accordee au travail de la 
Commission, notamment l'acceptation de presque toutes les recom- 
mandations qu'elle a faites 5 la suite de son examen de l'Accord en 
1987. La signature d'un protocole 5 la reunion biennale de la 
Commission 5 Toledo, en Ohio, a marque la realisation d'un accord 
revise et renforce dans un delai tres bref. I1 y a eu beaucoup d'autres 
contacts et un grand interct manifest6 5 l'egard des activites de la 



Commission aux echelons les plus eleves de YAdrninistration des 
~ t a t s - ~ n i s ,  du  Congres, du  gouvernement du Canada et de la Chambre 
des communes, ce qui a permis des echanges de  vues et attire l'attention 
sur les questions relevant du mandat de la Commission. 

L'intention des Parties d'accorder une tres haute priorite aux 
politiques environnementales qui se rattacl~ent directement aux Grands 
lacs s'est manifestee dernierement par d'importantes dkclarations 
emanant des plus hauts niveaux des deux gouvernements. Encouragke 
par cette attitude, la Commission presse les Parties de poursuivre dans 
cette voie et incite le secteur prive, les organisations non gouvernemen- 
tales et le grand public a appuyer sans reserve l'application des mesures 
requises. Comrne l'indiquait le Deuxieme rapport biennal de la 
Commission, l'intervention gouvernementale sans une sensibilisation et 
un appui du public rend difficile, sinon impossible, l'application des 
programmes. Sans une participation active de la communaute et de 
l'industrie, l'atteinte des objectifs de l'Accord est probablement au-deli 
de la portee de tout organisme ou gouvernement. 



Sign6 le 7 mars 1989, ce document constitue le Quatrikme rapport 
biennal de la Commission mixte internationale aux termes de  1'Accord 
revise de 1978 relatif a la qualit6 de l'eau dans les Grands lacs. 

Robert C. McEwen P.-Andre Bissonnette 

dm- - 
L. Keith Bulen E. Davie Fulton 

A - J d  
Donald L. Totten Robert S.K. Welch 



APPENDICE A 

DECLARATION DE PRINCIPES DE LA CMI 
sun SA PERSPECTIVE A L'EGARD DE 
L'ACCORD REVISE 



Le 7 octobre 1988 

Le Protocole modifiant l'Accord relatif a la qualite de  l'eau dans 
les Grands lacs, qui a 6te sign6 en novembre 1987, a incite la 
Commission mixte internationale B revoir ses procedures, ses priorites 
et ses activites, de  m@me que celles des institutions de  l'Accord. Cet 
examen a kt4 realis6 dans le contexte de  l'evolution continue des activ- 
ites que le gouvernement et la Commission doivent mener con- 
formement aux attributions et fonctions respectives que leur confkre 
l'Accord et, en particulier, des modifications precises que le recent 
Protocole a apportees au chapitre des exigences. 

Au terme de cet examen, la Commission a approuve, le 14 sep- 
tembre 1988, un document intitule (( Declaration de principes de la CMI 
sur sa perspective B l'egard de l'Accord revise relatif a la qualite de 
l'eau dans les Grands lacs >,. Une copie de  cette declaration est jointe B 
la presente a titre d'information. Elle cerne les domaines de  travail au 
regard desquels la Commission, ses Conseils et le Bureau regional 
poursuivront, intensifieront ou reduiront leurs efforts. Dans l'ensemble, 
on s'attend a un accroissement de  la charge de  travail. En consequence, 
des demandes de  ressources supplementaires ont ete deja faites dans le 
cadre des processus budgetaires des deux pays. 

La Commission souhaiterait que les gouvernements pr@tent 
attention 2 lf6valuation de  la qualite des donnees ainsi qu'a la coordina- 
tion et a la presentation de donnees sous des formes aisement acces- 
s ib le~ et appropriees aux analyses qu'elle doit effectuer. A cet egard, 
elle a demand6 a son Conseil de la qualit6 de I'eau des Grands lacs de se 
pencher davantage sur cette question afin de mieux caracteriser les 
donnees qui doivent @tre fournies. 

Traduction des lettres envoykes a le trEs honorable Joe Clark, SecrAaire d ' ~ t a t  
aux  Affaires exte'rieures d u  Canada, et M .  James Medas, Sous-secre'taire 
d ' ~ t a t  adjoint des ~ t a t s - ~ n i s ,  par les Secrktaires de la Commission mixte 
internationale. 



L e Protocole sign6 le 18 novembre 1987 
DGclaration de modifiait l'Accord de 1978 relatif a la aualite de l'eau dans les Grands 

principes de la CMI lacs de manikre a confkrer de nouvelle; obligations a la Commission 
SUr sa perspective a mixte internationale. La charge de travail globale de la Commission 

1'Cgard de l'Accord r6vis6 augmentera sensiblement en raison de plusieurs attributions nouvelles 
concernant l'examen et 1'6valuation des programmes des Parties. La 
Commission s'attend A ce que les Parties, agissant avec l'avis des Ctats 
et des provinces, assument une plus grande responsabilite a l'egard de 
tdches dont elle se chargeait auparavant, par exemple la coordination 
des donnees, mais qui, soit en raison du Protocole meme, soit en raison 
de l'ampleur qu'elles ont prises, depassent son mandat ou ses capacitks 
en termes de ressources. En consequence, la Commission a evaluk ses 
priorit6s et ses capacites particulierement pour ce qui est du travail de 
ses conseils et de son bureau regional, et a convenu des enonces 
suivants quant a l'affectation de ses ressources. 

1. La fonction principale de la Commission en vertu de l'Accord 
relatif a la qualit6 de l'eau dans les Grands lacs est de conseiller les gou- 
vernements h partir surtout des renseignements techniques et des avis 
emanant du Conseil de la qualit6 de l'eau des Grands lacs et du Conseil 
consultatif scientifique, dont les membres servent la Commission a titre 
personnel et professionnel et non en tant que representants de leurs 
organismes ou employeurs. La Commission estirne que ses activitks 
fondamentales aux termes de 1'Accord sont 1'6valuation de Yetat des 
Grands lacs, Yevaluation de l'efficacitk des programmes gouvernemen- 
taux pour la realisation de l'objet de llAccord et, d'une faqon plus 
precise, l'analyse des rapports et plans etablis conformement A l'Accord, 
en tant que bases pour l'execution des fonctions particulieres qui lui ont 
kt6 confikes et pour la formulation de recommandations touchant la 
mise en place de nouveaux progTammes, la revision de programmes et 
d'autres mesures qui peuvent s'imposer. 

2. Ce seront lh les activites prioritaires de la Commission. Celle-ci 
continuera cependant de proposer, de prendre ou de favoriser de 
nouvelles initiatives, selon le besoin. L'intention de la Commission est 
que ces initiatives, une fois mises au point, soient recommandees aux 
gouvernements, qui pourront ou non leur donner suite. 

3. Voici les points sur lesquels la Commission doit davantage mettre 
l'accent : 

l'6valuation des Plans d'action correctrice, des Plans d'amknage- 
ment panlacustres et des designations de zones d'influence d'une 
source ponctuelle, qui sont present& ou determines par les 
juridictions; 



l'kvaluation des progres en matiere de gestion des sediments 
contamines; 

3- l'elaboration de nouveaux aspects de la surveillance et du contrhle, 
ce qui comprend les depbts atmospheriques, les eaux souterraines, 
la reduction des utilisations avantageuses, l'exposition des @tres 
humains aux substances toxiques et le contrale integre; 

+ l'analyse des rapports que doivent presenter les gouvernements 
sur plusieurs des questions susmentionnees et sur d'autres; *' l'elaboration de mkthodes efficaces pour la determination des 
besoins, des priorites et des contraintes de la recherche. 

4. Les aspects de l'Accord auxquels la Commission continuera 
d'accorder beaucoup d'attention sont notamment : 

l'application d'approches 6cosystemiques; 
les plans de surveillance et de contr6le a l'appui d'evaluations 
globales de l'etat des lacs; * une strategie coordonnee de gestion des substances toxiques (tel 
qu'indique dans le Troisieme rapport biennal); 

?: les dimensions relatives a la sante humaine de tous les 
programmes. 

5. Les domaines precis oh la Commission et ses Conseils deploieront 
moins d'activite sont notamment : 

*- . 
l'elaboration d'objectifs, y compris les objectifs de l'ecosyst&me; 

r l'evaluation de la qualit4 des donnees et sa coordination, sauf 
lorsque c'est nkcessaire pour vkrifier la qualit6 des donnees 
utilisees par les Conseils; 
une coordination continue des activit6s de surveillance et de 

, contr6le; 
d l'adaptation et la vkrification des donnees sur les deversements 

provenant de  sources ponctuelles et non ponctuelles, dans la 
mesure oh elles sont fournies sous une forme plus appropriee par 
les juridictions. 



APPENDICE B 

CRITERES DU CONSEIL CONSULTATIF 
SCIENTIFIQUE POUR L'EXAMEN DES PLANS 
D'ACTION CORRECTRICE PROCESSUS 
D'EXAMEN DES PAC PAR LE CONSEIL DE 
LA QUALITE DE L'EAU 



L e but des Plans d'action correctrice 
Processus d'examen des (PAC) est de definir les mesures et les calendriers de restauration de 

PAC par le Conseil de la toutes les utilisations avantageuses dans les secteurs preoccupants. Ce 
QualitC de l'eau but doit @tre atteint au moyen de programmes et de mesures visant ?I 

contr6ler les sources et a remCdier aux problemes environnementaux. 
Les juridictions sont chargees d'ktablir les PAC, et la Commission mixte 
internationale (CMI), ?I titre d'organisme consultatif, suivra leur elabora- 
tion, 6valuera leur efficacit6 pour la restauration des utilisations avan- 
tageuses et suivra egalement leur application. La coordination sera 
assurke par le Conseil de la qualit6 de l'eau. La CMI desire faire en 
sorte que ses examens soient impartiaux, bien cibles et uniformes d'un 
PAC a l'autre. 

Le processus d'examen en trois &apes a pour objectif d'evaluer 
chaque PAC du point de vue de son efficacite 5 reduire les sources et les 
apports, de resoudre les problemes de pollution qui ont et6 identifies et 
de r6tablir les utilisations avantageuses. L'examen doit offrir des 
critiques constructives et des avis. Chaque PAC sera present6 2 la CMI, 
pour examen et commentaires, en trois &apes, et le Conseil de la qualit6 
de l'eau fondera son examen sur les points suivants : 

E tape 1 : Definition adequate du probleme 

9 Les problgmes environnementaux dans les secteurs pr6occupants 
ont-ils kt6 exposes comme il convient? A-t-on determine quelles 
utilisations avantageuses ont kt6 rkduites, dans quelle mesure et 
sur quelle superficie? 

A-t-on dCtermin6 des objectifs specifiques de 1'Accord qui se 
trouvent depasses au point qu'il y a reduction ou rauction 
possible des utilisations avantageuses, ce qui comprend la capacite 
de la region de soutenir la vie aquatique? 

Les causes de la reduction des utilisations avantageuses ont-elles 
6t6 determinees, ce qui doit comprendre une description de toutes 
les sources connues des polluants en cause et une evaluation des 
autres sources possibles? 

Btape 2 : Determination des mesures correctives et 
reglementaires 

Les buts et les objectifs sont-ils clairs et precis? Cadrent-ils avec 
les objectifs generaux et specifiques de I'Accord relatif 2 la qualit6 
de l'eau dans les Grands lacs? 

Les mesures correctrices en place ont-elles ete evalu&s? 



A-t-on evaluk d'autres mesures correctrices pour restaurer les 
utilisations avantageuses? 

@ A-t-on determine des mesures correctrices supplementaires pour 
restaurer les utilisations avantageuses, et a-t-on fix6 un calendrier 
de mise en oeuvre? Quelles utilisations avantageuses (s'il en est) 
ne seront pas retablies? Le PAC en indique-t-il la raison? 

A-t-on prepare des plans de travail et a-t-on pris des engagements 
au chapitre des ressources? 

A-t-on adequatement decrit le programme de surveillance et de 
contrale qui doit etudier l'efficacite des mesures correctrices et 
donner confirmation des utilisations avantageuses? 

0: Les personnes ou les organismes charges de la mise en oeuvre ont- 
ils kt6 identifies? Les beneficiaires ou les organismes touches par 
le PAC ont-ils kt6 identifies? Y a-t-il eu des occasions suffisantes 
de consultation avec le public? 

Btape 3 : Restauration des utilisations avantageuses 

Toutes les mesures correctrices qui ont ete determinees pour 
restaurer les utilisations avantageuses ont-elles ete appliquees 
selon le calendrier prevu dans le PAC? Sinon, pourquoi? 

Les donnees de surveillance et de contrale confirment-elles la 
restauration des utilisations avantageuses? Sinon, pourquoi? 

Au cours de son examen, l'equipe designee a cette fin par le 
Conseil de la qualite de l'eau entrera en interaction avec les coordi- 
nateurs des PAC dans les juridictions; elle repondra aux questions, 
clarifiera les preoccupations et contribuera h assurer 11uniformit6. Pour 
chacune des trois etapes, le coordinateur de l'examen etablira un 
rapport sommaire qui sera rernis pour discussion au Comite des pro- 
grammes du Conseil de la qualite de l'eau. I1 devrait Ctre possible pour 
l'kquipe d'effectuer un examen global, m@me si les divers examinateurs 
n'ont pas la competence requise pour traiter toutes les questions. Le 
coordinateur de l'examen doit veiller ce que toutes les questions 
trouvent rkponse. 

La juridiction est libre de reviser le PAC, d'apres les commentaires 
de l'examen, avant qu'il ne soit remis au Conseil de la qualite de l'eau et 
a la CMI. Une fois ce processus acheve, le coordinateur de l'examen 
pksentera le PAC et un resume des commentaires au Conseil de la 
quaIite de l'eau a la fin de chacune des trois etapes. Le Conseil de la 
qualite de l'eau pourra alors, s'il le desire, transmettre le PAC, le 



resume des commentaires d'examen et les avis a la Commission mixte 
internationale. I1 pourra aussi demander 21 la juridiction de revoir sa 
presentation a la lumiere des commentaires de l'examen avant de 
transmettre le PAC, son rapport et ses avis a la CMI. 

Le Conseil fera rapport chaque semestre a la Commission sur 
l'elaboration des PAC et leur mise en oeuvre. Tous les PAC, les com- 
mentaires de  l'examen et la documentation de base pertinente pour 
chaque secteur preoccupant seront conserves dans les archives du 
Bureau regional des Grands lacs, qui releve de la Commission. 

L' examen du Conseil consultatif scienti- 
Lignes directrices du fique decoule du principe fondamental auquel les Parties ont adhere 

Conseil consultatif dans 1'Accord relatif a la qualit6 de l'eau dans les Grands lacs et qui est 
scientifique reaffirmk, avec mention speciale des Plans d'action correctrice a YAn- 

pour l'examen nexe 2 de 1'Accord revise de 1987, 2 savoir (( les Plans d'action correc- 
des Plans d'action trice ... doivent proceder d'une demarche systematique englobant la 

correctrice totalite de l'ecosyst6me afin de restaurer et de proteger les utilisations 
dans les secteurs preoccupants ... D .  Les Plans d'actcon correctrice 
doivent prendre en consideration le contexte demographique, 
economique et institutionnel oh les decisions sont prises, les ressources 
financiltres et institutionnelles qui doivent Gtre mobilisees pour que 
l'action correctrice ait lieu, ainsi que les obstacles economiques et 
institutionnels fondamentaux a des mesures correctrices a court terme 
et a une protection soutenue a long terme. 

a) Le plan renferme-t-il une approche kcosystemique? A-t-on 
examine les problemes et les solutions 2 divers niveaux 
dfint6gration? 

b) A-t-on trait6 de  maniere globale des effets sur la santk humaine'! 

c) Les effets ont-il kt6 relies comme il convient a des facteurs 
societaux, par exemple des activites specifiques du  secteur prive et 
du secteur public et des incidences technologiques? 

d) Les mesures correctrices suffisent-elles a maintenir les utilisations 
avantageuses pour l'avenir prbvisible? 

e) Le plan prevoit-il des communications publiques et des mesures 
de sensibilisation? Prevoit-il une participation opportune du  
public a la dbfinition des problemes, a la determination des 
solutions de rechange et a la mise en oeuvre des approches 
retenues? 



f l  Le plan encourage-t-il des approches novatrices pour une solution 
commune des problemes par les groupes d'intQGt? 

g) Le plan dkfinit-il des possibilitb pour que le secteur prive 
s'acquitte de son obligation de corriger les problkmes existants et 
d'empkher les problkmes futurs? Prevoit-il des sanctions et des 
incitatifs pour encourager cette activite du secteur prive? 
Identifie-t-il des objectifs communautaires non relies B 
l'environnement qui peuvent entrer en conflit avec la realisation 
des buts environnementaux fixes dans les Plans d'action 
correctrice? 

h) Les etudes necessaires B l'etablissement des Plans d'action correc- 
trice comprennent-elles un systkme d'information bquilibrb sur les 
elements sociaux, technologiques et sociologiques? 

i) Prevoit-on un examen public periodique et une rnise it jour des 
plans d'action correctrice par les juridictions? 

j) Le plan cerne-t-il des possibilites de prevention de la pollution 
gr2ce B l'application de technologies non polluantes, au prbtraite- 
ment, it la rkduction des dechets, au recyclage et a la gestion des 
terres ou d'autres mesures? 

k) Le rapport s'etablit-il dans un cadre temporel approprie (p. ex., les 
processus lents doivent Etre contr6les durant une longue pbriode, 
comme devraient I'etre les conskquences d'une contamination 
intermittente)? 



1.- pouv~irs qiri lui sont 
conj4ds pnr le Trait4 d e  garu 


